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Les Réunionnais ont une chance inimaginable. Celle de vivre sur une terre 
où la mer côtoie directement la montagne. Où la Plaine des Sables rappelle 
les paysages lunaires. Où nos pitons, cirques et remparts sont inscrits au 
Patrimoine Mondial de l’Humanité et où nos sites sont classés parmi les plus 
exceptionnels au monde. 

Ces paysages remarquables, cette faune et cette flore luxuriantes, sont les 
joyaux de notre biodiversité et la richesse de notre territoire. 

Conscient des atouts que possède notre île, le Conseil Général, premier 
propriétaire forestier de l’île (95 000 ha), conduit depuis près d’une vingtaine 
d’années une politique active en matière de préservation et de valorisation de 
ces espaces naturels qui représentent aujourd’hui 80 % des territoires classés 
en Parc National. En partenariat avec l’Office National des Forêts, la Collectivité 
s’engage ainsi financièrement et humainement afin de valoriser et de préserver 
ces forêts uniques au monde. 

Avec plus de 2 millions de visiteurs chaque année, nous nous devons d’offrir 
aux touristes, ainsi qu’aux Réunionnais amateurs de balades en montagne, des 
sites de qualité et aménagés, pour, qu’à leur tour, ils deviennent des acteurs de 
la protection et de la valorisation de leurs pitons, cirques et remparts. 

Aussi, afin d’accompagner au mieux celles et ceux qui veulent découvrir ou 
redécouvrir La Réunion au naturel, le Conseil Général a lancé en 2000, l’édition 
de « sentiers Marmailles », un recueil d’une quarantaine de balades, faciles à 
parcourir, pour les plus jeunes, en famille, et en toute sécurité.

Dans la continuité de la première édition, ce nouveau fascicule se veut être 
une invitation à changer d’air et à se promener entre pitons et ravines, forêts et 
rivières qui composent nos paysages inscrits au Patrimoine mondial. 

Nul besoin d’être un grand marcheur ou un randonneur expérimenté pour 
vouloir découvrir son île. Authenticité, simplicité et facilité sont les maîtres mots 
de ce guide accessible à tous et à tout âge, pour une expérience réussie de 
découverte de notre île. 

Alon bat’karé Marmailles !

Nassimah Dindar
Présidente du Conseil Général

PREFACE
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Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) sont des espaces présentant une 
forte valeur patrimoniale sur le plan écologique ou paysager, et qui ont 
été acquis par le Conseil Général. 

Cette démarche repose sur 3 objectifs :
– la protection et la valorisation de ce patrimoine naturel,
– l’ouverture au public des sites pour permettre une appropriation de 
ce patrimoine par le plus grand nombre,
– la préservation de l’environnement au service de l’insertion des 
publics en difficulté.

Pour mener à bien ces missions, la gestion des sites a été confiée à 
des associations, tandis que le contrôle et la surveillance des actions 
de gestion sont réalisés par la Collectivité au moyen d’une brigade de 
gardes.

Chaque année, deux fêtes sont dédiées aux ENS : la « Fête de la        
Nature » au mois de mai, et les « Week-ends Nature » en octobre. 
L’occasion de profiter d’une visite guidée des sites.

7 ENS sont mis à l’honneur dans ce guide. 
Ils sont repérables par le pictogramme suivant : 

Les Espaces Naturels Sensibles
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AVANT-PROPOS

La nouvelle édition du petit guide bleu des sentiers Marmailles 
est de retour. Sa philosophie n’a pas changé : être un ouvrage 
de référence en ce qui concerne les balades faciles sur l’île de 
La Réunion, à destination première des enfants, des grands-
parents et de toute la famille.

Vous qui hésitiez à emprunter les sentiers de montagne balisés 
de crainte de rencontrer des difficultés trop importantes, vous 
qui ne vous risquiez pas au-delà des parages immédiats des 
kiosques et des aires d’accueil, cet ouvrage va vous ouvrir de 
nouveaux horizons à la découverte du patrimoine naturel et 
paysager exceptionnel de l’île intense, à votre rythme.

NOUVEAUTÉ : le guide a été pensé comme un jeu de piste 
à l’échelle de l’île. Les sentiers sont répartis sur six grands 
territoires. Sur chaque sentier, les enfants doivent répondre 
à une ou plusieurs questions numérotées (rébus, charades, 
devinettes…). Les réponses leur donnent des lettres, qu’ils 
reporteront dans l’énigme finale correspondant au territoire dans 
lequel ils randonnent.

Alors, à vous de marcher maintenant, dans le respect de la 
richesse floristique et faunistique de La Réunion.

Ti pa ti pa, n’arivé
Ti pa ti pa, n’a rodé

Ti pa ti pa, n’a trouvé

Hervé Houin
Directeur régional 
de l’Office National des Forêts 
de La Réunion
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sentiers
Marmailles

le guide des balades   
faciles à La Réunion
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Les « sentiers Marmailles » sont des balades faciles :
– de moins de deux heures en général
– de faible dénivelé
– sans difficulté majeure
– sur des chemins bien tracés et balisés
– présentant un intérêt particulier.

Deux niveaux complémentaires sont proposés dans ce guide :

- les sentiers « ti’marmailles » : 
des boucles très faciles, inférieures à 1 h 30, de 2 km 
maximum, sur terrain quasi plat, et sans aucune difficulté. 
Ces balades conviendront en particulier aux enfants de moins 
de 6 ans, et aux parents qui peuvent être amenés à les porter !

- les « sentiers supers marmailles » :
des itinéraires de 2 à 3 heures, sur des chemins avec quelques 
passages moins faciles, ou présentant un dénivelé plus 
important (restant inférieur à 400 m). 
Ces balades s’adressent aux enfants de 12 ans et plus.

Ces tranches d’âge sont données à titre indicatif. C’est aux parents de 
jauger, en fonction des informations délivrées dans chaque fiche, de la 
capacité de l’enfant à faire le circuit.

« sentiers 
Marmailles »
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nom du 
sentier

6

7   

8   

27

n° du 
sentier

temps de 
marche distance

cartographie 
du sentier

type de 
sentier

« Le coin des Marmailles » :  
rébus, charades, devinettes… 

(voir « jeu de piste » p. 18 à 22)

descriptif 
du sentier

Zoom sur un élément 
naturel, culturel, historique ou une 

personnalité en lien avec la forêt

paysage 
rencontré

résumé 
du sentier

« À voir dans le coin » : 
sentier Marmailles, site 
touristique, activité…

informations pratiques & 
touristiques, dont difficultés 

(voir « légende » p. 8)

Comment lire les fiches sentiers ? 
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parking aménagé

boucle

cueillette de goyaviers (mai à août)
Utiliser un seau plutôt qu’un 
sachet pour ne pas écraser les fruits !

point de vue aménagé
Arriver tôt pour 
avoir la vue dégagée

point d’eau

température pouvant changer 
brutalement (altitude >2000 m).
Prévoir des vêtements chauds 

sentier exposé au soleil
Prévoir eau, chapeau, 
lunettes et crème solaire.

sentier boueux
Prévoir des affaires ne craignant 
pas d’être salies.

aller simple avec retour en bus

aire de pique-nique 
aménagée

coup de cœur

panneaux d’information 
faune-flore

arrêt de bus

aller-retour

Légende 

snack/restaurant à proximité WC à proximité

sentier littoral
Déconseillé par fortes houles

cascade, bassin
    La baignade comporte des risques 
(hydrocution, montée soudaine des eaux)

    Ne pas laisser d’objet 
apparent dans le véhicule

emplacement pour se garer 
(pas de parking aménagé)P
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Quand randonner ?

La randonnée se pratique toute l’année sur l’île. Chaque saison a son charme :
– la saison sèche (« l’hiver austral », de mai à novembre), caractérisée par des 
pluies rares et des températures plus basses (notamment en altitude),
– la saison des pluies (« l’été austral », de décembre à avril), marquée par 
des pluies plus abondantes et des températures plus élevées. Au cours de 
celle-ci, des cyclones peuvent passer à proximité de l’île et générer de fortes 
précipitations, entraînant une impraticabilité de certains sentiers. 
Quelle que soit la saison, l’ennuagement des Hauts de l’île est très fréquent à 
partir du milieu de matinée. Nous vous conseillons de débuter la randonnée 
de bonne heure, pour arriver aux points de vue avant les nuages !

Avant de partir, informez-vous :
- du temps prévu : Météo France : tél. 08 92 68 08 08 ou www.meteo.fr
- de l’état des sentiers : www.onf.fr/la-reunion/ rubrique « Info Sentiers»

Recommandations

– Ne faites pas de randonnée en vigilance fortes 
pluies, ni en vigilance ou alerte cyclonique.

– Ne partez jamais seul.

– Signalez votre itinéraire à votre entourage.

– Enregistrez sur votre téléphone portable 
les numéros des secours (PGHM, Samu, 
Pompiers).

– Emportez de l’eau en quantité suffisante. 

– Ne vous écartez pas des sentiers balisés.

– Ne traversez jamais les rivières en crue.

N° d’urgence
PGHM : 0262 930 930
Secours : 112
Pompiers : 18
Samu : 15
Gendarmerie : 17
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Comment s’équiper ?

Chaussures de marche 
(baskets au minimum)

crème 
solaire

bouteille d’eau 
(1 L/personne)

coupe-vent 
type K-Way

vêtement chaud 
type polaire

lunettes 
de soleil

chapeau

téléphone 
portable

coupe-faim

Sac à dos de 20 à 30 L

trousse à 
pharmacie 
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Comment lire le balisage ? 

Vous marchez sur un... GR PR autre sentier

« Vous êtes dans la 
bonne direction » :

« Tournez à gauche » :

« Tournez à droite » :

« Vous êtes dans la 
mauvaise direction » :

Se rendre sur place…

La plupart des balades de ce guide sont en boucle ou en aller-retour. 
Pour des raisons d’ordre pratique, nous avons décrit leur accès en 
voiture : 
– tous les points de départ sont accessibles par la route et présentent 
un parking, aménagé le plus souvent,
– quelques balades sont inaccessibles en transport en commun, ou 
nécessitent un trop grand nombre de changements,
– certains services de transport en commun sont réduits ou inexistants 
les week-ends, jours fériés et vacances scolaires.
Ceci dit, nous ne pouvons que vous encourager à emprunter les 
transports en commun, en vous renseignant sur les jours et les horaires 
de passages ! (voir les contacts des offices de tourisme p. 23 à 25).
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RECONNAÎTRE...

oiseau la Vierge

papangue

tec-tec

merle pays

oiseau lunettes vert oiseau blanc

Les oiseaux 
forestiers

Sur les sentiers, avec beaucoup de discrétion et un peu de patience, 
vous pourrez faire de belles rencontres. N’oubliez pas : la nature est 
pleine de surprises ; il faut juste apprendre à la connaître et prendre 
le temps de l’écouter et de l’observer !
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pétrel noir

puffin du Pacifique

macoua

paille-en-queue

Les oiseaux 
marins

endormi

tangue

Les animaux 
terrestres 

musaraigne
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Les forêts

forêt semi-sèche

forêt de bois de couleurs des hauts

savane

forêt de bois de couleurs des bas

végétation éricoïde 

tamarinaie
14



forêt de bois de couleurs des bas

végétation éricoïde 

Dans les forêts, on distingue deux types de plantes : les plantes 
indigènes et les plantes exotiques.

Les plantes indigènes sont 
celles qui étaient présentes avant 
l’arrivée de l’homme. Elles ont 
colonisé l’île par leurs propres 
moyens : leurs graines ont été 
transportées par les cyclones, 
les oiseaux ou les courants 
marins.

Parmi les plantes indigènes, certaines 
ont évolué pour s’adapter au milieu : on ne les retrouve pas 
ailleurs. Ce sont les plantes endémiques.

Les plantes exotiques ont été introduites par l’homme, pour des 
raisons utilitaires (alimentaires, médicinales ou ornementales), 
ou de façon involontaire (par le biais de marchandises, de 
voyageurs).

Certaines plantes exotiques possèdent des astuces qui les 
rendent très envahissantes : croissance rapide, système 
racinaire étendu, production importante de graines… Elles 
sont une menace pour les forêts car une fois installées, elles 
grignotent l’espace aux dépens des espèces indigènes.

15



Quelques plantes 
indigènes / endémiques

change-écorce

bois de rempart
vacoa bois maigre

branle

« Pas facile de reconnaître les arbres de la forêt ! Il y a tellement d’espèces 
qui se ressemblent ! » La grande biodiversité des milieux naturels rend la 
tache difficile pour celui qui n’est pas spécialiste. Certaines espèces sont 
simples à identifier en période de floraison ou de fructification, et redeviennent 
anonymes le reste de l’année. D’autres se distinguent par les feuilles, que leur 
hauteur rend généralement inaccessibles.
Pas de panique : nous vous donnons ici un aperçu des troncs de quelques 
espèces, parmi les plus communes de la forêt.

fanjan
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Quelques plantes 
exotiques envahissantes 

goyavierlongose

tabac-bœuf

bringellier marron

galabert ajonc d’Europe

raisin marron jouvence bois de Noël 17



LE JEU DE PISTE
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Ce guide a été conçu comme un jeu de piste. L’île a été découpée en 
six grands territoires. À chaque territoire correspondent une couleur et 
une énigme finale à résoudre.

► Dans chaque territoire, il y a des sentiers Marmailles à parcourir. 

► Sur chaque sentier Marmailles, tu dois répondre à une ou plusieurs 
questions sous la forme de jeux.  

Les réponses à compléter peuvent se présenter :
– sous la forme d’une grille, quand la réponse est un mot ou un 
groupe de mots. 
               Exemple :

– sous la forme de tirets, quand la réponse est une phrase :
           Exemple :

 
– sous la forme de plusieurs mots, parmi lesquels il faut choisir 
la bonne réponse :

                   Exemple : Comment dit-on « enfants » en créole ?
                          P. Papaye      M. Mamaille      R. Marmailles

► Ces réponses, numérotées, te permettent de récupérer des lettres 
(dans les cases colorées), que tu devras reporter dans l’énigme finale 
du territoire correspondant.

Exemple : à la question 2 du territoire du Grand Nord, je trouve 
la lettre « R ». Je reporte donc la lettre « R » dans toutes les 
cases numérotées « 2 » dans l’énigme finale du Grand Nord.   

À toi de jouer ! (solutions des jeux p. 150-151)

Principe

M A R M A I L L E S 2   

R

(fiche sentier)

(énigme finale)

M A R M A I L L E S

« M  A  R  M A  I    L   L   E   S  »     S   I   G  N   I   F   I  E

«  E  N  F   A  N  T  S  »    E   N      C   R   E   O   L   E
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Règles des jeux

                        Trouve le mot final en devinant chacune des syllabes qui  
le composent, grâce aux définitions données.
 CHARADE :

                  Devine le(s) mot(s) à partir de la suite de dessins. RÉBUS :

                                       Les lettres de l’alphabet ont été décalées d’un 
cran ! À toi de déchiffrer les mots en remplaçant les lettres.

A B C D E F G H I J K L M
Z A B C D E F G H I J K L

N O P Q R S T U V W X Y Z
M N O P Q R S T U V W X Y

ainsi A=Z, B=A, C=B… 
Par exemple : N B S N B J M M F T = M A R M A I L L E S

 ALPHABÉDÉCALÉ :

 ŒIL DE PAPANGUE :                                            
La/les réponse(s) se trouve(nt) sur 
les panneaux du sentier. Comme 
le papangue, observe bien ce qui 
t’entoure et utilise ta vue perçante 
pour trouver panneaux et réponse(s).

 TANGUE FUTÉ :                                  La question ou les panneaux 
du sentier peuvent t’aider, mais il te faudra 
être futé comme le tangue et faire travailler tes 
neurones pour trouver la/les réponse(s).

                                  Réalise l’expérience proposée, observe et trouve 
la réponse.
 INTER’ACTION :

20



                                                 Essaie de reconnaître les éléments du 
paysage (bâtiments, sommets…) que tu as devant les yeux !

                              Un certain nombre de mots thématiques se sont 
mélangés dans la grille. Retrouve-les, raye-les, et note la lettre qu’il te 
reste.

 LECTURE DE PAYSAGE :

 ZEMBROCAL :

                              (« Qu’est-ce que c’est ? ») : Devinette. Aide-toi des 
indices pour trouver la réponse.
 KOSA IN SOZ ?

                              Retrouve le chemin et note la lettre que tu as croisée 
sur le trajet.
 LABYRINTHE :

                                       Déchiffre la phrase grâce au carré magique.
Le carré magique est un carré de 5 lignes sur 5 colonnes, soit 25 cases, 
dans lesquelles on a placé les lettres de l’alphabet. (Le français comportant 
26 lettres, on supprime le « W » qui sera remplacé par deux « V »).

On obtient le carré suivant :

Chaque lettre est définie par son numéro de ligne, puis son numéro de 
colonne : ainsi  A = 11, B = 12, J = 25, W = 52 52
Par exemple, 
M A R M A I L L E S  s’écrit : 33-11-43-33-11-24-32-32-15-44

 CARRÉ MAGIQUE :

1 2 3 4 5

1 A B C D E

2 F G H I J

3 K L M N O

4 P Q R S T

5 U V X Y Z

1er chiffre

2e chiffre
sens de lecture
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                                  La phrase à trouver a été codée. Plusieurs codes 
sont proposés. Trouve celui qui correspond et déchiffre le message.
 NOM DE CODE :

Dans ce code, les lettres ont été remplacées par le rang 
qu’elles occupent dans l’alphabet.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13
A B C D E F G H I J K L M

14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26
N O P Q R S T U V W X Y Z

ainsi 1=A, 2=B, 3=C… 
Par exemple : 13-1-18-13-1-9-12-12-5-19 = M A R M A I L L E S

DES CHIFFRES & DES LETTRES

CODE MORSE

Par exemple, M A R M A I L L E S  s’écrit :
     _    _     /  .  _    /   .  _  . /    _    _     /  .  _    /   . .   /   .  _  . .  /  .  _  . .  /  .  /  . . . 
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Offices de Tourisme 

 SALAZIE-GRAND EST

Office de Tourisme Intercommunal de l’Est (OTI Est)
site : www.est.reunion.fr

mail : info@oti-est.re

Antenne de Saint-André    
Maison Martin Valliamée 
1590, chemin du Centre 

97440 Saint-André
Tél. : 02 62 46 16 16 
GSM: 06 92 24 30 83

Antenne de Saint-Benoît 
Place de l’Église 

97437 Sainte-Anne
Tél. : 02 62 47 05 09

GSM : 06 92 60 37 68 

Antenne de 
La Plaine des Palmistes 

260, rue de la République 
97431 La Plaine des Palmistes

Tél. : 02 62 41 17 70
GSM : 06 92 09 30 24

Antenne de Salazie 
47, rue Général de Gaulle
Hell-Bourg 97433 Salazie

Tél. : 02 62 47 89 89 
GSM: 06 92 09 31 88 

 LE GRAND NORD

Office de Tourisme Intercommunal du Nord (OTI Nord)
site : www.lebeaupays.com

mail : info@ot-nordreunion.com

Antenne de Saint-Denis     
Maison Carrère 14, rue de Paris   

97400 Saint-Denis
Tél. : 02 62 41 83 00

Antenne de Sainte-Suzanne
Rue du Phare

97441 Sainte-Suzanne
Tél. : 02 62 52 13 54
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Maison du Tourisme 
du Sud Sauvage

site : www.sudsauvage.com
pat.sudsauvage@wanadoo.fr

15, allée du Four à Chaux
Manapany les Bains 
97480 Saint-Joseph
Tél. : 02 62 37 37 11

Office de Tourisme 
de l’Entre-Deux

site : www.ot-entredeux.com
ot.entredeux@wanadoo.fr

9, rue Fortuné Hoareau 
97414 Entre-Deux
Tél. : 02 62 39 69 80

Office de Tourisme 
de Saint-Philippe
officedutourisme

saintphilippe@yahoo.fr 
62, rue Leconte de Lisle 

97442 Saint-Philippe
Tél. : 02 62 97 75 84

Office de Tourisme du Tampon
site : www.tampontourisme.re
accueil@tampontourisme.re

Antenne du Tampon
258, rue Hubert Delisle

97430 Le Tampon
Tél. : 02 62 33 42 75

 SUD SAUVAGE

VOLCAN
Office de Tourisme du Tampon

site : www.tampontourisme.re
mail : accueil@tampontourisme.re

Antenne de La Plaine des Cafres
160, rue Maurice et Katia Krafft 

97418 La Plaine des Cafres
Tél. : 02 62 27 40 00
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LE GRAND SUD

Office de Tourisme Intercommunal du Sud (OTI Sud)
site : www.sud.reunion.fr

Tél. : 08 20 20 32 20 (prix d’un appel local)

Antenne de l’Etang-Salé
accueil.etang-sale@otisud.re

74, rue Octave Bénard 
97427 Etang-Salé

Antenne de Saint-Pierre
accueil.otsaintpierre@gmail.com
Capitainerie du Port de Plaisance 

place Napoléon Hoareau 
97410 Saint-Pierre

Antenne de Cilaos
accueil.cilaos@otisud.re

2, rue Mac-Auliffe 
97413 Cilaos

LE GRAND OUEST

Office de Tourisme 
de La Possesssion

info-tourismepossession@orange.fr
96, rue Leconte de Lisle 

97419 La Possession 
Tél.: 02 62 22 26 66

Office de Tourisme de Saint-Paul
site : www.saintpaul-lareunion.com 

info@saintpaul-lareunion.com
1, place Paul-Julius Bénard

97434 Saint-Gilles-les-Bains

Office de Tourisme 
de Saint-Leu

ot.stleu@wanadoo.fr 
1, rue Le Barrelier
97436 Saint-Leu

Tél.: 02 62 34 63 30
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Le G
rand N

ord
Communes : 
▪ Saint-Denis 
▪ Sainte-Marie 
▪ Sainte-Suzanne

Pays des Hommes
Terre de conquête...

Le saviez-vous ?

En 1668, un bateau appartenant à 

la Compagnie des Indes, le Saint-

Denis, vient mouiller dans la baie 

du futur chef-lieu. Au nom de la 

profonde amitié qu’il éprouve 

pour le commandant du navire, 

Étienne Régnault nomme le 

site, « Saint-Denis ».

Le Grand Nord, surnommé « le Beau Pays », conjugue les 
facettes de trois communes aux attraits complémentaires : la 
richesse historique et architecturale de la cité dionysienne, 
l’étendue des plaines agricoles de Sainte-Marie, et le charme 
sauvage des bocages et des cascades de Sainte-Suzanne. 
Sur ce territoire ont été écrites quelques-unes des grandes 
pages de l’histoire de la conquête de l’île ; ses paysages 
citadins et ruraux en portent encore les traces...
Dès 1669, Étienne Régnault délaisse Saint-Paul pour Saint-
Denis. Il faut attendre 1735 pour que le gouverneur général 
Mahé de La Bourdonnais l’officialise comme capitale 
administrative et commerciale de l’île. Point stratégique, 
elle est dotée de batteries, d’un fort et d’une poudrière pour 
assurer sa défense. Malheureusement, cela ne suffit pas lors de 
l’attaque anglaise de juillet 1810, où la Redoute fut le théâtre 
de la défaite française. 
De tous temps, les forêts du Beau Pays ont eu une fonction 
importante pour le chef-lieu : réserve de bois et de charbon, 
lieu de villégiature, vigie… Aujourd’hui encore, situées aux 
portes de la plus grande ville d’outre-mer, elles répondent aux 
besoins des habitants à la recherche de nature et de calme.
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Morne de St-François 2 h ●  4,9 km

Situation : 
forêt du Brûlé, à 
18 km de St-Denis 
par la N6, la D42 et 
la Route Forestière 
de la Roche Ecrite

Parking : 
surlargeurs de la 
route, à proximité de 
l’aire d’accueil de 
Laverdure (P1)

Dénivelé : + 200 m

Balisage : blanc 

Difficultés : 
- bref passage en 
bordure de rempart 
- sentier pouvant être 
glissant à la descente
- racines affleurantes
- marche sur la route

1

À voir dans le coin

- forêt du Brûlé : 
Cascade Maniquet 
(balade n° 2)
- village du Brûlé : 
jardin de la Vallée 
Heureuse

Envie de changer d’air ?
Cette balade vous emmène dans le « poumon vert » de 
St-Denis, loin du bruit et de l’agitation de la ville.

Accès : 
depuis Bellepierre, 
prendre la direction 
du Brûlé puis de 
Mamode Camp. Là, 
tourner à gauche vers 
l’aire d’accueil de 
Laverdure. Le sentier 
débute sur la gauche, 
après l’aire d’accueil.

Le coin des Marmailles : CHARADE

Le Brûlé doit son nom au 
charbon de bois qu’on y 
fabriquait : ses pentes boisées, 
désertes jusqu’au xviiie siècle, 
étaient noyées par la fumée 
dégagée par la combustion. 
Pendant près d’un siècle, la 
forêt du Brûlé a alimenté 
St-Denis en bois et en charbon.

 1      Mon premier est un véhicule militaire.
Mon deuxième est le contraire de moche.
Mon troisième est l’abri des oiseaux.
Mon quatrième est la 18e lettre de l’alphabet.
Mon tout est l’endroit où est fabriqué le charbon.

Le sentier débute sous les cryptomérias. Il traverse quelques 
branles et goyaviers avant de retrouver les cryptomérias 
après la ravine. Attention  aux  racines  et  à  la  mousse 
qui peuvent être glissantes ! Un bref passage dans les 
herbes envahissantes et vous retrouvez la route que vous 
descendez sur la gauche. Après 15 min sur la route, le 
sentier reprend à droite. La forêt, basse et clairsemée, laisse 
entrevoir quelques fenêtres sur le littoral dionysien, jusqu’à 
l’aéroport de Gillot. Après un passage en sous-bois, vous 
arrivez sur la crête ; la vertigineuse Ravine des Patates à 
Durand se dessine à vos pieds et le Pic Adam se dresse 
devant vous. Ne  vous  approchez  pas  du  bord ! Vous 
n’êtes plus très loin du belvédère : une plateforme en béton 
qui rappelle l’existence d’un kiosque, emporté en 1975 par 
le cyclone Gervaise. Le retour se fait par le même chemin.
Possibilité de raccourcir la balade et d’éviter la route en se 
garant au départ du 2e tronçon (P2) (1 h de marche A/R).
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Cascade Maniquet 2 h ●  3,8 km

Situation : 
forêt du Brûlé, à 
18 km de St-Denis 
par la N6, la D42 et 
la Route Forestière 
de la Roche-Ecrite

Parking : 
au départ du sentier, 
près du kiosque (P1)

Dénivelé : + 140 m

Balisage : blanc 

Difficultés : 
- sentier pouvant être       
glissant et boueux 
- deux passages à gué 
- racines affleurantes

2

À voir dans le coin

- forêt du Brûlé : 
Morne de St-François 
(balade n° 1) 
- village du Brûlé : 
jardin de la Vallée 
Heureuse

Une cascade facile d’accès près de St-Denis...
Venez profiter d’un havre de fraîcheur dans les Hauts !

Accès : 
depuis Bellepierre, 
monter vers le Brûlé 
puis vers Mamode 
Camp. Laisser la 
direction « Cascade 
Maniquet » et prendre 
celle de « Prévallée ». 
Pour le 2e tronçon 
(P2) : continuer vers 
la Cascade Maniquet.

Le coin des Marmailles : RÉBUS

Le sentier débute derrière le kiosque, en pente douce sous 
les cryptomérias, les goyaviers puis les longoses. Plus 
bas, vous traversez un ponton, puis une ravine. Attention 
aux  rochers  glissants ! Le sentier continue en face à 
travers les hautes herbes, puis descend jusqu’à une forêt 
d’eucalyptus. Après une 2e ravine, vous arrivez à la route, 
que vous remontez sur la droite. Le sentier reprend un peu 
plus haut sur la gauche ; il descend en sous-bois, et mène 
à la cascade en 15 min. À gauche, des marches conduisent 
à un belvédère en quelques pas. Continuez tout droit pour 
atteindre le bassin. Le retour se fait par le même chemin.
Possibilité de raccourcir la balade et d’éviter la route en se 
garant au départ du 2e tronçon (P2) (30 min de marche A/R). 

Le village du Brûlé ne se développa 
qu’à partir du xixe siècle. Les 
riches familles dionysiennes 
s’y installaient pendant la 
saison chaude pour y trouver 
la fraîcheur. Parmi ces 
propriétaires, le professeur 
Maniquet se rendit célèbre pour 
avoir refusé de prêter serment 
aux Anglais ; il quitta l’île en 1810.

Au départ, un simple sentier reliait St-Denis au Brûlé : 
on y montait à pied ou en chaises à porteur. En 1854, la 
route fut construite et le trajet put se faire en charrette. 
Quel autre moyen fut proposé pour relier les deux lieux ?

 2   
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Sentier de La Providence 1 h 30 ●  2,6 km

Situation : 
St-Denis, domaine 
de La Providence par 
la N6, l’allée de la 
pépinière et l’allée 
des bois noirs

Parking : 
au bout de l’allée 
des bois noirs

Dénivelé : + 190 m

Balisage : jaune 

Difficultés : 
- sentier exposé au 
soleil. Prévoir eau, 
chapeau et crème 
solaire
- prévoir une lotion 
anti-moustique
   

3

À voir dans le coin

- en chemin : point de 
vue sur St-Denis 
- St-Denis : jardin 
de l’État, museum 
d’Histoire Naturelle, 
circuit des cases 
créoles

Une forêt préservée aux portes de la ville...
Très prisé des familles et des sportifs, ce sentier traverse 
l’un des derniers vestiges de forêt semi-sèche de l’île.

Accès : 
depuis le boulevard 
Sud (N6), prendre 
la direction « La 
Providence » puis 
« sentier botanique ».

Le sentier débute par une ascension raide et peu ombragée 
à travers les chocas verts et quelques arbres isolés : bois 
de gaulette, bois d’olive et tamarins des Bas. Il domine le 
quartier de la Providence que l’on aperçoit parfois. La pente 
s’adoucit et les arbres, plus nombreux, offrent une ombre 
bienvenue. Au bout de 30 min, vous atteignez le kiosque 
d’où la vue sur St-Denis et l’océan est superbe. Profitez 
de cette pause pour vous hydrater ! Le sentier continue en 
pente douce. Au croisement, prenez à gauche en direction 
du Brûlé. Plus haut, prenez le sentier de droite ; il mène à 
une piste que vous descendez sur 50 m. Le sentier reprend 
à droite, emprunte de nouveau la piste, et retrouve la forêt 
plus bas. Vous arrivez à l’embranchement de l’aller, et en 
redescendant, au point de départ.

L’érosion est un problème 
important dans cette forêt. 
Par endroits, la pente est si 
forte qu’à la moindre pluie, 
l’eau s’y écoule et emporte 
la terre sur son passage. Pour 
retenir le sol, les forestiers 
installent sur les talus de 
drôles de murets tressés. 

Le coin des Marmailles : ALPHABÉDÉCALÉ

     Comment appelle-t-on ces murets ? 
           G    B   T   D    J    O   F   T   
            des       

            

       

    En quoi sont-ils faits ?
               H    P    Z   B   W    J    F   S   
             en

 
         Quelle pratique augmente l’érosion ?            
                     I    P    S    T   -    T    F   O   U    J    F   S 
           le
 

-

 3      

 5      

 4      
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Sentier du Cap Bernard 50 min ● 1,5 km

Situation : 
La Montagne, à 
6 km du centre de 
St-Denis par la D41 
et le chemin de la 
Vigie

Parking : 
à l’angle du chemin 
du Cap Bernard (au 
niveau de la borne 
incendie)

Dénivelé : + 100 m

Balisage : jaune 

Difficultés : 
- ne pas dépasser la 
table d’orientation, 
ne pas s’approcher 
de la falaise.

4

À voir dans le coin

- en chemin : 
panorama sur St-Denis
- La Montagne : site 
des Trois Bancs, zone 
de loisirs du Colorado, 
jardin de Cendrillon

Sur les pas des guetteurs de la Vigie...
Cette courte balade vous emmène sans effort à un superbe 
panorama sur St-Denis et l’océan à perte de vue.

Accès : 
depuis St-Denis, 
monter les rampes de 
la Montagne. Au 1er 
croisement, prendre 
à droite direction « la 
Vigie ». Un peu plus 
loin sur la droite, 
entrer sur le parking. 

Le coin des Marmailles : LECTURE DE PAYSAGE

Le sentier démarre au niveau du parking. Il serpente en 
pente douce entre les blocs rocheux puis entre les hautes 
herbes, filaos et chocas verts. Rapidement, vous croisez 
sur votre droite le sentier qui mène au site d’escalade. 
Continuez tout droit le long du rempart ; une 1re fenêtre 
s’ouvre sur le chef-lieu et se complète dans la descente. 
En 20 min, vous arrivez à une aire de pique-nique et au 
belvédère ; une table d’orientation vous permet d’identifier 
les différents quartiers et monuments à vos pieds. 
Ne dépassez pas  la  table d’orientation :  la  falaise est 
juste derrière ! Le retour se fait par le même chemin.

À quoi correspondent ces numéros ?

6

7

8

Notre-Dame de La  

Le rempart de la Montagne 
présentait un grand intérêt pour 
la défense de St-Denis et de 
sa rade. Au xviiie siècle, une 
tour de guet (vigie) est érigée 
au Cap Bernard. Dominant 
l’océan, les guetteurs de la 
vigie signalaient la présence de 
chaque bateau s’approchant du 
chef-lieu, en hissant une boule et 
un fanion en haut d’un mât. 

 6      

 8      

 7      
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Chemin des Anglais 3 h ●  6,5 km

Situation : 
Grande Chaloupe, 
à 9 km à l’ouest de 
St-Denis par la N1

Parking : 
au départ du sentier 
(devant le panneau)

Dénivelé : + 370 m

Balisage : aucun

Difficultés : 
- sentier exposé au 
soleil. Prévoir eau, 
chapeau, crème et 
lotion anti-moustique
- ne pas s’approcher 
du rempart
- descente raide : 
attention aux genoux 

5

À voir dans le coin

- en chemin : panorama 
sur le littoral 
- Grande Chaloupe :
le Lazaret, Chemin 
Crémont (balade n° 47)
- St-Denis : la Redoute, 
site des Trois Bancs

Un plongeon dans l’Histoire…
Ce sentier vous emmène en 1810, sur les traces des Anglais 
débarqués à la Grande Chaloupe, et marchant sur St-Denis.

Accès : 
depuis la Route du 
Littoral (N1), prendre 
la sortie « Grande 
Chaloupe ». Prendre 
à gauche devant la 
gare.Ce chemin eut un rôle capital dans la 

conquête de l’île par les Anglais. 
Le 7 juillet 1810, il permit 
aux fantassins britanniques 
débarqués à la Grande 
Chaloupe de contourner et 
de surprendre d’en haut les 
défenses françaises postées à la 
Redoute. Cette bataille décisive 
marqua le début de l’occupation 
anglaise, qui dura jusqu’en 1815.

La montée est d’abord raide entre les habitations. Elle 
se poursuit après la barrière par une série de lacets à 
l’ombre de grands arbres. Vous reconnaîtrez facilement 
le bois noir dont les larges gousses orangées bruissent 
au moindre vent. Au fur et à mesure de l’ascension, le 
panorama se complète. À la fin des lacets, il est à couper 
le souffle : la route du littoral en premier plan, la Pointe 
du Gouffre barrant l’horizon en second plan, et au-delà, 
l’océan qui se perd dans l’infini. Attention toutefois à ne 
pas vous approcher du précipice !
À partir de là, le pavement est envahi par les herbes ; la 
pente est douce et l’ombre, rare. Une ligne électrique 
annonce le village de St-Bernard. Le sentier pavé devient 
un chemin de terre qui vous mène jusqu’à une barrière. Le 
retour se fait par le même chemin.

Trouve dans cette grille 
8 mots liés à la guerre. 
       

  

         Quelle lettre 
         te reste-t-il ?

Le coin des Marmailles : ZEMBROCAL 

S D E C E A E
N R S O R T F
O A N M D A U
N P E B U D S
A E F A O L I
C A E T P O L
E U D S E S S

 9    
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Point de vue du Pic Adam 2 h ●  4 km

Situation : 
Bois de Nèfles, à 
6 km de Ste-Clotilde 
par la D49 et le 
chemin du Piton

Parking : 
terminus du chemin

Dénivelé : + 340 m

Balisage : blanc

Difficultés : 
- dénivelé assez 
important
- sentier boueux, 
glissant à la descente
- nombreuses racines
- passage à flanc de 
rempart : ne pas 
s’approcher du bord !

6

À voir dans le coin
- en chemin : champ 
d’ananas, panorama 
sur le Nord
- St-Denis : domaine 
du Chaudron, rue de 
Paris

Toute la côte Nord d’un seul coup d’œil…
Venez découvrir un panorama époustouflant et peu connu !

Accès : 
depuis St-Denis, 
prendre la direction 
« clinique Ste-
Clotilde », « Bois de 
Nèfles » puis « Pic 
Adam ».

Empruntez la piste bétonnée. À l’intersection, prenez à 
gauche vers le point de vue. Vous traversez une propriété 
privée. Laissez l’habitation sur votre gauche et montez 
le chemin de terre qui longe le champ d’ananas. La vue 
est déjà superbe. Après quelques marches vous atteignez 
l’aire de pique-nique que vous traversez. Le sentier monte 
à travers la forêt puis longe le rempart. Le panorama 
se complète dans l’ascension, mais restez  attentif :  le 
sentier est étroit ! Un panneau indique le point de vue 
à droite. Quelques mètres plus haut, une aire aménagée 
vous invite à contempler un panorama à 180° de St-Denis 
à Ste-Suzanne. Le retour s’effectue par le même chemin.

Le coin des Marmailles :  NOM DE CODE

Ce pic rend hommage à Pierre Adam 
qui réussit à développer la 
communication entre Maurice 
et La Réunion à l’aide de 
signaux lumineux (morse). 
En 1881, il installe sur 
chaque île une station avec 
un télescope optique (grosse 
longue-vue derrière laquelle 
est placée une lampe à pétrole). 
En 1883, Maurice reçoit pour la 
1re fois les signaux réunionnais.

 10   
 11   

 12   

Déchiffre ce message en morse de Mr Adam à moitié décrypté. 
« Grâce à ce nouveau moyen de communication, la 
Réunion est alertée de l’ .... _   /. _  . /. _  . /.. /... _   /. /.   _  .. /. /... 
 _  .  _  . / _  .   _    _  / _  . _  . /.  _  . . / _   _   _  / _  . /. /.... _   _  . /. _ /... /... /. _   / _  .  / _       ._         _   _   /. _   / .. _   /.  _  . /.. / _  .  _  . / .   . / _   . /... _  /.. / .  _  . / _   _   _   / _   . ...  _    _    / _    ....   ....    . _   _  . /.  _  . . /..  _    /...   
  _     / _    _    _  / _    ! »
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3 h ●  5,8 km

Situation : 
Beaumont-les-Hauts, 
à 15 km au sud de 
Ste-Marie par la D62, 
la route des Fleurs et 
la Route Forestière 
(RF) de la Plaine des 
Fougères

Parking : 
terminus de la RF

Dénivelé : + 260 m

Balisage : blanc puis 
jaune puis aucun

Difficultés : 
- traversée de 
ravines : descentes 
raides et rochers 
glissants
- passages en bordure 
de rempart : ne pas 
s’approcher du bord !

7

À voir dans le coin
- en chemin : forêt de 
bois de couleurs et de 
tamarins, belvédère sur 
la Rivière des Pluies, 
bambous calumets

Immersion dans une forêt d’exception…
Pénétrez dans une végétation luxuriante peuplée de vieux 
tamarins couchés et tortueux. Un conseil : baissez la tête !

Accès : 
depuis la N2, prendre 
la sortie « Ste-Marie-
Centre », puis suivre 
la direction « Piton 
Fougères ». À la fin 
de la route, prendre 
la piste caillouteuse 
jusqu’au bout. 

Le coin des Marmailles : CARRÉ MAGIQUE

Le sentier débute face au parking et chemine dans une forêt 
dense de bois de couleurs. Au croisement, continuez tout 
droit (vers Piton Pl. des Fougères) sous les grands tamarins 
et fanjans. Passez plusieurs ravines avec prudence :  la 
descente  est  souvent  raide  et  glissante  et  la  traversée 
se  fait  sur des roches également glissantes ! Le sentier 
monte gentiment et atteint le rempart, qu’il longe jusqu’au 
belvédère sur la Rivière des Pluies (ne vous approchez pas 
du bord !). Il se poursuit sous quelques touffes de bambous 
calumets et arrive à un croisement. Prenez à gauche vers 
la RF Pl. des Fougères. Vous traversez alors une épaisse 
forêt de calumets formant une allée pour votre passage. 
À l’intersection, prenez à gauche. Le sentier redescend 
et arrive à la route que vous remontez sur la gauche pour 
rejoindre le parking.

Le calumet est le seul bambou 
endémique de l’île. Souvent 
associé au tamarin, il possède 
de longues tiges frêles 
pourvues de houppettes de 
feuilles. Autrefois ces tiges, 
fendues puis tressées, servaient 
à fabriquer des panneaux pour 
recouvrir les murs des cases. 

Boucle de la 
Plaine des Fougères

Ce sentier était jadis emprunté par les paysans de Salazie, 
qui allaient vendre leurs produits au marché de Ste-Marie. Ils 
partaient tôt le matin et faisaient l’aller-retour dans la journée.

 13   

41-35-51-43 / 44’15-13-32-11-24-43-15-43, 24-32-44 /
43-15-33-41-32-24-44-44-11-24-15-34-45  /  51-34  /
34-35-15-51-14 / 14-15 / 12-11-33-12-35-51 / 11-52-15-13
14-51 / 41-15-45-43-35-32-15 / 15-45 / 51-34 / 21-24-32 /
14-15 / 22-35-34-24  (44-11-13 / 14-15 / 25-51-45-15) / 
41-35-51-43 / 21-11-24-43-15 / 51-34-15 / 45-35-43-13-23-15

À la fabrication de quoi 
leur servait le calumet ? 41



Phrase codée
du Grand Nord

Reporte dans la grille les 
lettres correspondant aux 

numéros des réponses.

Tu as de la chance : 
quelques cases ont déjà 

été remplies !

Tu obtiens la phrase suivante :
..........................................................................................................
..........................................................................................................
..........................................................................................................
..........................................................................................................
..........................................................................................................
..........................................................................................................
..........................................................................................................
..........................................................................................................
..........................................................................................................
..........................................................................................................
..........................................................................................................
..........................................................................................................
..........................................................................................................
..........................................................................................................
..........................................................................................................
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Phrase codée
du Grand Nord

D D D
- 6 1 10 2 9 1 13 5 - - 9 2 4 2 9 2

H B
9 10 8 5 9 7 4 9 5 10 - 6 - 4 12 6 1

12 10 10 9 10 13 1 12 4 1 10 12 6 2 2 9 10

10 11 5 12 5 13 4 10 10 4 12 9 10 8 5 13 8

4 3 9 10 6 2 6 3 11 2 12 11 5 9 10 6 4

D
1 12 - 9 1 4 10 10 6 4 1 12 9 7 6 5 4

Z .
9 9 12 10 6 4 1 12 9 10 11 - 6 1 1 9 -

X « B
2 9 - 8 5 9 10 10 4 13 1 - - 9 6 11 8

Y »
6 - 10 - 6 9 12 9 3 5 9 9 9 8 6 5 9

G
12 4 9 1 1 9 5 9 - 1 6 11 2 12 8 5 9

G V D
7 4 9 5 - 13 11 - 9 5 1 9 11 5 - 9 2

D G
4 2 9 8 13 11 5 - 9 10 4 - 1 9 5 3 9

F
10 12 9 5 5 9 10 - 9 5 12 4 2 9 10 9 12

.
6 5 5 13 10 9 9 10 - 43





Salazie - G
rand Est

Pays de l’eau
Terre de légendes…

Le saviez-vous ?

Le cirque de Salazie détient 

des records de pluviométrie. 

En 1980, lors du passage du 

cyclone « Hyacinthe », il est 

tombé à Grand Îlet plus de

3 mètres d’eau en 3 jours. 

Cela représente 5 années de 

pluies sur Paris !

Le territoire de Salazie-Grand Est est caractérisé par 
l’omniprésence de l’eau, dans la nature comme dans la vie 
des hommes, sous ses formes les plus variées. 
Actrice principale des grands paysages de l’Est, elle se 
dévoile en rivières, cascades, bassins et étang, de manière 
souvent spectaculaire. 
Plus discrète et paisible, elle ruisselle le long des troncs 
d’arbres, perle aux pointes des feuilles, imbibe les 
mousses et le sol, habillant le territoire d’une parure de 
verdure : la forêt des pluies.
Dévastatrice et redoutée, elle anime l’érosion et ride les 
flancs de la montagne avec une rare violence.
Ressource essentielle et milieu de vie, elle a attiré et guidé 
les premiers hommes venus s’installer dans le cirque. 
Ces hommes, bien que connaissant le danger qu’elle 
représente, ont choisi de rester et de l’apprivoiser à travers 
des cultures spécifiques (chouchou, songe, cresson).
Source de légendes, elle nourrit encore aujourd’hui 
l’imaginaire collectif.

Communes : 
▪ Saint-André
▪ Bras-Panon
▪ Saint-Benoît
▪ Sainte-Rose
▪ Salazie
▪ La Plaine des Palmistes
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Bassin la Mer-Bassin la Paix

À voir dans le coin
- en chemin : Bassin 
la Mer, Bassin la Paix, 
orgues basaltiques
- Bras-Panon : 
coopérative de vanille, 
belvédère de l’Eden 
(balade n° 15), 
- St-Benoît : 
Bethléem

Au fil de l’eau…
Remontez la rive droite de la Rivière des Roches, à la 
découverte de drôles de formations géologiques.
Bassin la Mer : Le sentier débute au fond du parking, dans 
le prolongement de la route. Il chemine tranquillement 
entre cannes, arbres exotiques et hautes herbes. Au bout 
de 15 min environ, la végétation s’ouvre sur un bassin 
et sa cascade en contrebas. Soyez très prudent à cet 
endroit : sur une dizaine de mètres, le sentier étroit  
passe à flanc de rempart. Plus loin, le sentier s’enfonce 
dans la forêt. Suivez le fléchage blanc : il vous indique 
le bassin à droite. Passez la ravine puis, au croisement, 
continuez tout droit vers le point de vue. (à droite, accès 
au Bassin la Mer : descente déconseillée car très raide). 
150 m plus loin, des marches un peu hautes vous mènent 
au belvédère. Attention : au-delà de la plateforme, le 
rempart est abrupt : ne vous approchez pas du bord ! 
Revenez sur vos pas jusqu’au parking. 

Bassin la Paix : Depuis le parking, traversez le pont et 
prenez à droite devant l’habitation. Passez le kiosque et 
le pont de bois. Plus loin sur la droite, un escalier bétonné  
vous invite à descendre les 182 marches qui vous séparent 
du bassin. La descente, un peu raide, est facilitée par la 
main courante. Le retour se fait par le même chemin.

Avez-vous remarqué ces roches 
aux formes curieuses, autour 
des bassins ? On les appelle 
« orgues basaltiques » : les 
colonnes qui les composent 
ressemblent aux tuyaux de 
cet instrument de musique. 
Elles sont le résultat du 
refroidissement brutal du basalte 
lors d’une éruption volcanique.

Repère autour du bassin les orgues basaltiques. 
Combien de côtés ont-elles ?

R. 5                            S. 6                           T. 7                          

Ce sont donc des                           

Situation : 
Bassin la Paix, à 
4,5 km au sud-ouest 
de Bras-Panon par le 
chemin de la Paix

Parking : 
terminus du chemin 

Dénivelé : + 90 m

Balisage : aucun

Difficultés : 
- 1 passage abrupt 
- 2 descentes raides 
- falaise abrupte 
au niveau du point 
de vue : ne pas 
s’approcher du bord

Accès : 
depuis la N2, à 
proximité de Bras-
Panon, prendre la sortie 
« Rivière des Roches, 
Beauvallon », puis 
suivre la direction 
« B. la Paix-B. la Mer »

2 h ●  4,2 km

Le coin des Marmailles : INTER’ACTION
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Sentier des Ravenales

À voir dans le coin

- en chemin : ravenales, 
points de vue sur 
St-Benoît et la Plaine 
des Palmistes
- Tour de Grand Étang 
(balade n° 10), boucle 
de Ste-Marguerite 
(balade n° 11)

D’une île à l’autre en quelques foulées…
Ce sentier vous emmène dans un voyage dépaysant, entre 
forêt tropicale malgache et intérieur des terres mauriciennes.
Du parking, remontez sur 300 m la route par laquelle vous 
êtes arrivé ; le sentier débute à droite dans le virage, au 
niveau des rochers. Le large chemin monte tranquillement 
dans la fraîcheur du sous-bois, sous une épaisse voûte 
végétale. Le bruit du ruisseau proche vous accompagne. 
Quelques trouées offrent une vue sur la forêt, dominée par 
une poignée de ravenales, arbres originaires de Madagascar. 
Un pont franchit la ravine. Un peu plus loin, un sentier 
discret part sur la droite ; restez sur le chemin principal. 
Après le 2e pont, la végétation s’ouvre progressivement 
sur le paysage de St-Benoît : vergers, champs de canne et 
océan. Après une courte montée, le sentier redescend et 
passe une ravine à gué. Ce passage est la seule difficulté 
du parcours : la descente à la ravine se fait sur un sol 
glissant jonché de racines, et la traversée à gué, sur des 
roches glissantes. Une dernière montée, et vous arrivez 
sur la crête d’où vous dominez le littoral est, de St-Benoît 
aux contreforts du Volcan : un paysage aux airs de Maurice. 
N’allez pas plus loin : le sentier se corse avec la descente 
d’échelles abruptes. Retour par le même chemin conseillé.
Pour les plus sportifs, possibilité de faire la boucle : prenez 
garde à la descente, aux échelles raides et aux passages à 
gué. Arrivé sur la route, la suivre à droite pendant 15 min 
pour retrouver le parking. 

Le ravenale est un véritable 
réservoir d’eau ! 
Grâce à ses grandes feuilles 
disposées en éventail et à leur 
base en forme de coupe, il a la 
capacité de recueillir et stocker 
une grande quantité d’eau de 
pluie, offrant au voyageur de 
quoi étancher sa soif. D’où son 
autre nom d’« arbre du voyageur ».

Combien de litres d’eau renferment les feuilles du 
ravenale ?

C. 1 litre                D. 5 litres              E. 1,5 litre

Situation : 
forêt du Cratère, à 
6 km au sud-ouest de 
St-Benoît par la N3 et 
la D3 (route Hubert 
Delisle)

Parking : aire de
pique-nique, à 
gauche de la route

Dénivelé : + 90 m

Balisage : aucun

Difficultés : 
- prévoir une lotion 
anti-moustique
- racines aériennes
- 1 passage glissant à 
la descente
- 1 passage à gué 
(roches glissantes)

Accès : 
depuis St-Benoît, 
monter vers la Plaine 
des Palmistes. Au 
rond-point du Chemin 
de Ceinture, tourner à 
droite vers la « forêt 
des Ravenales ». 
Continuer sur 1 km.

2 h ●  3,8 km

Le coin des Marmailles : ŒIL DE PAPANGUE

9
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Situation : 
Grand Étang, à 11 km 
au sud-ouest de 
St-Benoît par la N3 et 
la route forestière de 
Grand Étang

Tour de Grand Étang

À voir dans le coin
- en chemin : point de 
vue sur Grand Étang, 
cascades du Bras 
d’Annette (en option)
- sentier des Ravenales 
(n° 9), boucle de Ste-
Marguerite (n° 11) 

Jurassic Lac...
Entre remparts verdoyants, lac et fougères, vous serez 
plongé dans un décor sorti tout droit du Jurassique.
Le sentier débute après les tables-bancs. Une courte 
grimpette vous mène à la bifurcation vers le point de vue. 
Prenez le sentier qui monte à droite ; en à peine 10 min, vous 
dominez l’Étang. Revenez sur vos pas. Sur cette portion, 
le sentier est pierreux. Soyez prudent à la descente : 
les cailloux peuvent rouler sous les pieds et vous faire 
glisser ! Au croisement, descendez à droite ; très vite 
vous atteignez le lac, que vous contournez sur la droite. 
Celui-ci est caractérisé par les variations spectaculaires 
de son niveau d’eau : il peut être totalement à sec en 
hiver, comme complètement inondé lors des fortes pluies 
(avec plus de 10 m d’eau) ! Le sentier longe les berges, 
avec quelques passages dans un sous-bois humide et 
luxuriant. Un vaste tapis de fougères ceinture l’Étang : 
les Cyclosorus. À mi-parcours, le sentier coupe la Ravine 
de l’Étang, qu’il remonte sur la gauche. Au croisement, 
continuez tout droit (sauf si vous voulez pousser jusqu’aux 
cascades du Bras d’Annette : + 30 min A/R). La balade 
continue au fil de l’eau, et retrouve le départ de la boucle. 
Remontez à droite pour rejoindre le parking.

La Cyclosorus est omniprésente 
autour de l’Étang. Cette fougère 
est particulièrement bien adaptée 
au site : elle a la capacité de 
se régénérer après avoir été 
submergée pendant la saison 
des pluies ! En hiver, vous 
pouvez distinguer, à leur 
couleur, les plantes qui ont passé 
l’été sous l’eau (marron), de celles 
qui sont restées « au sec » (vert) !

Dans la grande biodiversité du site, retrouve qui mange quoi :

Parking : 
terminus de la route

Dénivelé : + 90 m

Balisage : jaune

Difficultés : 
- portions pierreuses 
glissantes à la descente
- sentier boueux,
inondé en saison des 
pluies
- passage à gué à mi-
parcours

Accès : 
depuis St-Benoît, 
monter en direction 
de la Plaine des 
Palmistes. Après le 
Chemin de Ceinture, 
tourner à droite vers 
Grand Étang. 

2 h 45 ●  6,5 km

Le coin des Marmailles : ŒIL DE PAPANGUE

10

1. papangue
2. merle de Maurice

3. lézard vert des Hauts
 

carassin doré

F. fruit du vacoua rouge
R. rat noir
L. larve de demoiselle 
G. goyavier

●
●
●
●

●
●
●
● 4
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Boucle de Ste-Marguerite 30 min ●  500 m

Situation : 
forêt Ste-Marguerite, 
à 10 km au sud-ouest 
de St-Benoît par la 
N3, la D3 et le chemin 
La Lamandière 

Parking : terminus 
de la route bétonnée, 
devant le portail

Dénivelé : faible

Balisage : flèches 
vertes puis plaques 
botaniques 

Ouverture du site :
9h-17h en semaine
9h-18h le week-end 

À voir dans le coin

- Tour de Grand 
Étang (balade n° 10), 
sentier des Ravenales 
(balade n° 9)

Une balade au pays des pimpins...
Les botanistes en herbe apprécieront cette petite boucle 
facile et très riche en espèces végétales.

Accès : 
depuis St-Benoît, 
monter vers la 
Plaine des Palmistes. 
Après le Chemin de 
Ceinture, suivre la 
direction « forêt de 
Ste-Marguerite ». 

Le coin des Marmailles : LABYRINTHE

Cette forêt est le paradis du 
tangue. Ce petit mammifère 
semblable à un hérisson trouve 
ici tout ce dont il a besoin pour 
vivre : l’humidité du sous-bois, 
un nid douillet au pied des 
vacoas et une nourriture riche 
et variée d’insectes et de fruits, 
comme les pimpins dont il raffole.

Suivez le fléchage vert du sentier botanique au-dessus de la 
table-banc ; il vous mène à un îlot de forêt préservée. 
Le sentier débute ici. L’ambiance change alors 
radicalement : vous entrez dans un sous-bois riche et 
dense où les bois de couleurs se partagent la vedette avec 
les vacoas. En tout, pas moins de 100 espèces indigènes 
s’y côtoient. Des plaques botaniques permettent de faire 
connaissance avec quelques-unes d’entre elles. Un peu 
plus loin, un cheminement en bois fait le lien avec le 
second « lambeau » de forêt. Quelques minutes plus tard, 
vous débouchez sur un kiosque. Redescendez jusqu’au 
parking en profitant de la vue sur Ste-Anne.
Pour les plus curieux : le sentier fléché en jaune permet de 
découvrir la partie haute de la forêt (+2 h, 5,5 km A/R).

Difficultés : 
- racines affleurantesN

O

U

A

Aide le tangue à rejoindre son pimpin…
Quelle lettre croises-tu sur le chemin ?  5

V
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Cascade Biberon

À voir dans le coin
- en chemin : forêt de 
goyaviers, cascade 
- Petite Plaine : verger 
Delatre (dégustation 
de goyaviers)

La ruée vers l’or rouge...
Cueillette de goyaviers (de mai à août), contemplation 
et ressourcement sont au menu de cette balade.
Le sentier débute en face du parking par quelques 
marches, puis chemine dans une allée de goyaviers. Plus 
loin, le chemin devient rocailleux ; attention, il peut 
être très glissant ! Quelques trouées vous permettent 
de voir la cascade dans son entier, ruban de 250 mètres 
accroché au rempart. Vous traversez plusieurs cours d’eau 
à sec, à l’exception du Grand Bras Patience, qui coule 
en permanence mais à faible débit. Soyez prudent : ces 
passages se font sur des rochers glissants ! La végétation 
change : plus dense et plus variée, elle donne au site un 
côté féerique. À l’approche du rempart, le chemin remonte 
légèrement et suit la rivière. Vous entendez le bruit de la 
cascade. L’air devient plus frais. Il vous reste à escalader 
quelques rochers (attention ça glisse !) avant d’atteindre 
le bassin au pied de la cascade. Celle-ci porte le nom 
du conservateur des Eaux et Forêts, ancien propriétaire 
des lieux. Profitez de ce havre de fraîcheur pour pique-
niquer ! Le retour se fait par le même chemin.

Le goyavier est la plus délicieuse 
des plantes exotiques envahis-
santes ! Ce n’est pas pour rien 
que la Plaine des Palmistes en 
a fait son emblème ! Ses petits 
fruits rouges sont acidulés et 
très riches en vitamine C. En 
tarte, en sorbet, en confiture, ou 
en rhum arrangé, c’est un régal !

Observe autour de toi…

Situation : 
Cascade Biberon, à 
2 km du centre-ville de 
la Plaine des Palmistes 
par l’avenue du stade et 
la rue du Bras Patience

Parking : sur la droite
après la table d’hôtes

Dénivelé : + 80 m

Balisage : aucun

Difficultés : 
- passage à gué et
traversées de ravines 
sur rochers glissants
- escalade de rochers
hauts et glissants
- sentier rocailleux pas 
toujours confortable

Accès : 
depuis la mairie de la 
Plaine des Palmistes, 
tourner en direction de 
la Cascade Biberon. 
Après le pont, prendre 
la 1re à droite, puis de 
nouveau à droite après 
le 2e pont. Continuer la 
route sur 900 m.

40 min ●  1,6 km

Le coin des Marmailles : INTER’ACTION

Quelle forme a la feuille du goyavier ?

A B C D

  6
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Boucle du Bras Cabot

À voir dans le coin
- en chemin : forêt de 
bois de couleurs des 
Hauts
- forêt de Bébour : 
tour du Piton Bébour, 
col de Bébour

Une promenade dans la jungle…
Marécages, rondins de bois, passerelles, ce parcours est fait 
pour les petits aventuriers qui n’ont pas peur de se salir !
Le sentier débute juste au-dessus du parking, sur la droite. 
Dès les premiers pas, vous appréciez l’ambiance humide et 
la diversité d’espèces végétales. Au croisement, continuez 
tout droit. Quelques marches et vous pénétrez au cœur 
de la forêt primaire, dans un fouillis luxuriant de bois de 
couleurs, de fougères, de mousses et de lichens. Une allée 
d’arums vous souhaite la bienvenue (peut-être aurez-vous 
la chance de les voir en fleur ? Sinon, revenez en août ou 
septembre !). Le sentier chemine soit sur un sol détrempé, 
soit sur des planches ou des rondins. Faites attention à ne 
pas glisser ! Dans la dernière portion, la forêt devient plus 
dense et sombre. Certains troncs hébergent une multitude 
de plantes épiphytes. Dans ce méli-mélo végétal, difficile 
de s’y retrouver ; levez la tête et vous reconnaîtrez les 
frondes des fanjans géants ! Encore quelques mètres et 
vous retrouvez le croisement du début, puis le parking.
En option : le Tour du Piton Bébour (+1 h 30 en boucle). 
Prenez la route de l’aller sur 400 m ; le sentier débute à droite.

Les fanjans sont de véritables 
« arbres-HLM » ! Leur tronc 
(appelé « stipe »), très poreux 
et chargé en humidité, est un 
substrat idéal pour les plantes. 
C’est pour cette raison que 
le fanjan a longtemps été 
braconné pour la fabrication 
de pots de fleurs ou de supports 
pour la culture de certaines plantes.

Quelles plantes adorent pousser sur le fanjan ?

Situation : 
forêt de Bébour, à 
11 km au nord-ouest de 
la Plaine des Palmistes 
par la D55 (chemin 
de Petite Plaine) et la 
route forestière (RF) 
de Bébour-Bélouve

Parking : 
au départ du sentier, 
à 6 km de l’entrée de 
la RF, sur la droite 
(panneau d’accueil)

Dénivelé : faible

Balisage : blanc

Difficultés : 
- sentier boueux : 
prévoir des affaires 
de rechange
- platelage et rondins 
de bois glissants 

Accès : 
depuis la Plaine des 
Palmistes, prendre 
la direction « Petite 
Plaine », puis « forêt 
de Bébour-Bélouve » 
et « Trou de Fer ».

1 h ●  1,4 km

Le coin des Marmailles : RÉBUS

 7
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Sentier de la tamarinaie (Bélouve)

À voir dans le coin
- en chemin : tamarinaie, 
panoramas sur Bélouve 
et le cirque de Salazie
- musée du Tamarin, 
Reine des Tamarins 
(sentier du Trou 
de Fer)

Le tamarin dans tous ses états !
Au cœur de la forêt de Bélouve, venez découvrir le secret 
de la tamarinaie.
Remontez la route après la barrière. Avant d’arriver au gîte, 
vous trouvez sur la gauche un panneau d’information ; le 
sentier débute en face. Très vite, vous êtes sous les tamarins. 
L’itinéraire serpente tranquillement, franchit deux passerelles 
et rejoint une piste. Prenez à droite, et retrouvez le sentier plus 
haut sur la droite. Après un bref passage dans les cryptomérias, 
la tamarinaie change de visage : plus dense, plus sombre, 
elle accueille une plus grande diversité d’espèces. Êtes-vous 
prêt pour un voyage dans la vie du tamarin ? Tout au long du 
parcours, des panneaux signalent l’année de régénération du 
peuplement. Vous pouvez suivre les phases d’évolution du 
tamarin entre 20 et 60 ans. Plus loin, prenez à droite sur la 
piste pour rejoindre le point de vue sur la forêt de Bélouve. 
Le sentier s’enfonce de nouveau dans la forêt sur la droite. 
Au croisement, prenez à droite le GR R1-Gîte de Bélouve. 
Vous longez alors le rempart (ne pas s’approcher du 
bord) et profitez de belles fenêtres sur le cirque de Salazie. 
Quelques marches et vous voilà au 2e belvédère. Suivez la 
piste jusqu’au bout pour retrouver le départ.

Le tamarin des Hauts est très 
bien adapté aux conditions 
climatiques de La Réunion. 
Grâce à ses fibres élastiques, il 
ploie sous le vent, se couche 
lors des cyclones, mais ne 
casse pas. On ne peut pas en 
dire autant du cryptoméria…

Situation : 
forêt de Bélouve, à 
20 km au nord-ouest de 
la Plaine des Palmistes 
par la D55 (chemin 
de Petite Plaine) et la 
route forestière (RF) de 
Bébour-Bélouve

Parking : 
terminus de la RF, 
avant la barrière

Dénivelé : + 120 m

Balisage : orange 
puis blanc-rouge

Difficultés : 
-  sentier boueux 
- descentes raides 
(marches hautes) et 
glissantes 
- passage en bordure 
de rempart

Accès : 
depuis la Plaine des 
Palmistes, prendre 
la direction « Petite 
Plaine », puis « forêt 
de Bébour-Bélouve » 
et « Trou de Fer ».

2 h ●  3,2 km

Le coin des Marmailles : ŒIL DE PAPANGUE
Complète le dessin suivant :

0 à 3 ans
3 à 6 ans

gaulis à perchis
6 à 16 ans

3 à 8 m

8 à 12 m

2 à 3 m
hauteur : 
0 à 2 m

_ _ _ _ _
_ _ _ _ _ _ 9      

 8      
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Belvédère de l’Eden

À voir dans le coin

- en chemin : belvédère 
sur l’Est, jardin de thé 
- Bras-Panon : 
coopérative de vanille 
- St-Benoît : Bassins la 
Mer & la Paix (n° 8)
- St-André : boucle de 
Dioré (balade n° 16), 
sucrerie de Bois 
Rouge

La forêt en champs thé...
Cette petite balade digestive vous emmène au cœur des 
anciennes plantations de thé dominant la côte est. 

Le sentier débute entre les bancs et se faufile à travers une 
végétation diversifiée de goyaviers, bambous, fougères, 
fanjans et vacoas des Hauts. Le parcours ne présente aucune 
difficulté, sauf après un épisode pluvieux, où la boue rend 
le sentier glissant. Le milieu ouvert permet d’apprécier de 
superbes vues sur le Piton du Bras des Lianes, puis, au 
détour d’un virage, sur le Piton de la Rivière des Roches. 
Quelques pieds de thé, reconnaissables à leurs feuilles 
dentées ou leurs fleurs blanches, créent une voûte ombreuse. 
Au bout de 20 min, vous arrivez au jardin de thé. Ce site 
paradisiaque accueillait jadis une famille de planteurs. 
Oublié pendant 60 ans, il fut redécouvert dans les années 
1980 puis réhabilité. Après le jardin, un sentier part sur la 
droite ; continuez tout droit. En quelques pas, vous arrivez 
au belvédère : profitez du panorama exceptionnel sur toute 
la côte est, de St-André à Ste-Rose. Peut-être aurez-vous 
la chance d’admirer le vol majestueux du papangue ? Le 
retour se fait par le même chemin.

Le théier, également appelé 
« Camélia de Chine », peut 
atteindre 20 mètres de haut à 
l’état sauvage ! 
Cependant, dans les cultures, 
il est volontairement coupé 
à 1 mètre du sol : cette taille 
permet de cueillir les feuilles 
supérieures sans utiliser 
d’échelle !

En quelle année a-t-on introduit le thé sur l’île ?
M. 1792          N. 1729               O. 1920

Situation : 
site de l’Eden, à 
14 km au sud-ouest 
de Bras-Panon par la 
D48, la rue Azéma et 
le chemin Bellevue

Parking : 
au bout du chemin

Dénivelé : faible

Balisage : aucun

Difficultés : aucune

Accès : 
depuis la N2, prendre 
la sortie « D48-Salazie-
Bras Panon », puis 
suivre la direction du 
Belvédère de l’Eden. 
Après l’entrée de la 
forêt, continuer sur la 
route bétonnée puis 
sur le chemin de terre. 
Attention : chemin 
un peu caillouteux ! 

50 min ●  2,6 km

Le coin des Marmailles : ŒIL DE PAPANGUE

Jusqu’à quelle date le thé fut cultivé ici ?
P. 1792            Q. 1729               R. 1920

Quel type de climat faut-il pour cultiver le thé ?

 10     
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Boucle de Dioré

À voir dans le coin

- en chemin : point de 
vue sur Salazie
- Bras-Panon : belvédère 
de l’Eden (balade n° 15)
- St-Benoît : Bassins la 
Mer & la Paix (n° 8)
- St-André : sucrerie 
de Bois Rouge

Entre littoral et montagne…
Cette randonnée permet d’avoir un regard complet sur 
l’Est : de la côte jusqu’à l’intérieur de l’île !

Depuis le parking, montez la piste derrière la barrière ; elle 
serpente entre les kiosques, et offre un panorama sur la côte 
Est. Passez une 2e barrière. Plus haut, un croisement fléché 
vous propose d’aller à gauche ou à droite. Prenez à gauche 
en direction du point de vue. La piste herbeuse devient un 
sentier large bordé de goyaviers. Continuez à suivre les 
flèches, même si l’inscription a disparu. À plusieurs reprises, 
une série de marches vous invite à monter ; restez sur le 
sentier principal, sauf quand le fléchage vous l’indique. Le 
sentier, plus étroit, grimpe alors dans un sous-bois dense. 
Prenez le temps d’observer la paille sabre et le bois de Noël, 
« houx péi » reconnaissable à ses feuilles dentées et ses petits 
fruits rouges. En 20 min d’effort vous arrivez au belvédère. 
Profitez du point de vue bien mérité sur le cirque de Salazie, 
sans vous approcher du bord ! Pour le retour : après le 
kiosque, prenez à gauche le sentier fléché (laissez à droite 
le sentier de l’aller). Il descend le long du rempart, avec 
quelques portions raides. Plus bas, ignorez les marches 
sur votre droite. En 40 min. de descente, vous arrivez à une 
trouée ; le sentier continue en face, puis débouche sur une 
grande esplanade herbeuse sur la droite. Traversez-la, passez 
devant la table-banc. Vous arrivez au croisement des deux 
flèches vu à la montée. Redescendez par le chemin de l’aller.

Avez-vous remarqué le long du 
rempart, des troncs crevassés 
et rougeâtres ? Il s’agit du 
bois de rempart. Cet arbre 
est très toxique : « une feuille 
y tue un bœuf ! ». Ses fleurs, 
petites clochettes roses, sont 
tout aussi dangereuses. 

Trouve l’autre nom du bois de rempart, qui 
fait référence à la maladie qu’il soigne…

Situation : 
site de Dioré, à 8 km 
au sud-ouest de 
St-André par la D48 
et le chemin Dioré 

Parking : au bout du 
chemin bétonné

Dénivelé : + 280 m

Balisage : flèches 
blanches et rouges

Difficultés : 
- ne pas s’approcher 
du bord du belvédère
- passages en bordure
de rempart
- portions raides 
- racines aériennes

Accès : 
depuis la N2, sortir à 
« St-André - centre », 
puis monter vers 
Salazie. Après Mille 
Roches, tourner à 
droite vers Dioré et 
suivre la direction 
« Forêt de Dioré ».

2 h ●  6 km

Le coin des Marmailles : ALPHABÉDÉCALÉ

C   P    J    T       E   F       H   B  M   F

 13   
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Situation : 
Îlet Bananiers, à 800 m 
au sud du centre-ville 
de Salazie par la D48

   Voile de la Mariée

À voir dans le coin

- en chemin : champs de 
cresson et de chouchous, 
Voile de la Mariée
- Hell-Bourg : Maison 
Folio, anciens thermes
- Îlet à Vidot : sentier de 
Trou Blanc (n° 18)

Une cascade légendaire…
Plongez au cœur du cirque de Salazie, entre chouchous et 
cressons, jusqu’au pied de sa célèbre cascade !
Empruntez la route qui descend à gauche devant l’arrêt 
de bus. Le sentier débute plus bas sur la droite, avant le 
portail (au niveau du panneau bleu discret « sentier Îlet 
aux Bananiers »). Il descend le long des habitations, sur 
un sol rocheux glissant, puis traverse la passerelle qui 
enjambe la Rivière du Mât. Attention : ce passage peut 
impressionner les personnes sujettes au vertige ! Le 
sentier remonte ensuite la rive opposée et atteint l’Îlet 
Bananiers. Remontez la route de gauche pendant 10 min, 
ignorez le 1er chemin qui part sur la droite, et engagez-
vous sur le 2e (au-dessus du passage piéton). Le sentier 
détrempé longe des terrasses de cresson délimitées par des 
murets de pierre, se frayant un chemin entre les chouchous 
et les songes. Le sentier s’achève face à la cascade. Il est 
possible de monter jusqu’au bassin au pied de la cascade, 
en escaladant les rochers (glissants), en remontant le cours 
d’eau et en traversant la ravine, si le débit n’est pas trop fort ! 

La légende du Voile de la Mariée 
raconte qu’une jeune fille se 
maria malgré l’interdiction de 
son père. En fuyant celui-ci, 
elle tomba dans le précipice. 
Quand son père découvrit son 
voile blanc accroché à la paroi, 
il pleura tant que ses larmes 
coulent toujours en cascade. 

Parking : 
surlargeurs de la route 
près de l’arrêt de bus 
« Château d’eau » ou 
quelques mètres plus 
bas (remonter alors la 
route avec prudence)

Dénivelé : + 190 m

Balisage : aucun

Accès : 
depuis le centre-ville 
de Salazie, prendre 
la direction d’Hell-
Bourg. À la sortie du 
village, garez-vous en 
face de la citerne et du 
bâtiment jaune.

1 h 15 ●  2,3 km

Le coin des Marmailles : INTER’ACTION

Difficultés : 
- traversée sur la 
passerelle pouvant 
être impressionnante
- sentier glissant
- ne pas traverser la 
ravine si le débit est 
important

         D’après toi, que signifie l’expression 
         créole « comme de l’eau sur feuille songe » ?
T. laisser glisser     U. se mouiller    V. ne pas se mouiller    

Le songe est une plante alimentaire : on mange  
son tubercule (patate songe), sa tige (bois de 
songe), et ses feuilles (brèdes songe).

     Mets de l’eau sur une feuille de            
         songe. Que se passe-t-il ? 
L. l’eau mouille la feuille  
M. l’eau glisse sans mouiller la feuille

 14   
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Situation : 
Îlet à Vidot, à 4 km à 
l’ouest d’Hell-Bourg 
par la D48 et le chemin 
de Bras Marron

Sentier de Trou Blanc

À voir dans le coin
- en chemin : Piton 
d’Anchain, Îlet Trou 
Blanc, Rivière du Mât
- Hell-Bourg : Maison 
Folio, Case Tonton
- Salazie : Voile de 
la Mariée (n° 17)

Entre tradition et modernité…
Face au Piton d’Anchain, venez découvrir un écart typique 
du cirque de Salazie, bien connu des adeptes de canyoning.
Depuis le parking, remontez la route sur 250 m et prenez 
à droite la piste rocailleuse qui grimpe vers Trou Blanc. 
Vous voilà parti pour 30 min d’ascension, avec quelques 
portions assez raides et peu d’ombre. Le monumental 
Piton d’Anchain vous accompagne. Ouvrez l’œil : il est 
fréquent de voir un papangue planer aux alentours ! Une 
case en tôle et des treilles chouchou annoncent l’îlet. Plus 
haut, un oratoire marque la fin de la montée. Le sentier 
redescend en pente douce, ignore une habitation sur la 
droite et arrive à un croisement. Prenez à droite vers 
Grand Sable ; vous descendez dans les plantations puis 
dans le sous-bois envahi de chouchous. Soyez prudent : 
quelques passages sont raides et glissants ! Plus bas, 
franchissez prudemment la petite échelle qui vous 
sépare de la berge, où vous pourrez pique-niquer. 
Le retour se fait par le même chemin.

On raconte que l’esclave Anchain 
s’enfuit avec sa bien-aimée 
Héva dans les montagnes de 
Salazie, où il s’installa sur 
un piton inaccessible. Ils y 
vécurent libres et heureux, de 
pêche, de chasse et de culture, 
jusqu’au jour où un chasseur 
de marrons les repéra. Pour lui 
échapper, Anchain se jeta dans le 
vide et se transforma en papangue.

Parking : au bout de 
la piste bétonnée

Dénivelé : + 240 m

Balisage : blanc-rouge 
puis blanc

1 h 30 ●  4,2 km

Le coin des Marmailles : ZEMBROCAL
Difficultés : 
- sentier exposé au 
soleil
- montée et descente 
un peu raides
- passage d’une petite 
échelle à l’arrivée

Trouve dans cette 
grille 10 mots liés 
au canyoning. 
       

         Quelle lettre 
         te reste-t-il ?

C O R D E S B N
R A P P E L A O
C C S A A G U E
S A A C G A D U
A N S O A A R D
U Y B Q A D I S
T O E A U A E A
T N A A A E R A

 16   

Accès : 
depuis le centre-ville 
d’Hell-Bourg, suivre 
la direction d’Îlet 
à Vidot. Prendre la 
piste bétonnée qui 
prolonge la route vers 
Piton d’Anchain et 
Mare d’Affouche. Au 
croisement, continuer 
à descendre à droite.
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Situation : 
Anse des Cascades,
à 9 km au sud-est de 
Ste-Rose par la N2 et 
la route forestière de 
l’Anse des Cascades

Boucle de la Pointe des Cascades

À voir dans le coin

- en chemin : Anse des 
Cascades, lianes de 
vanille, Gros Piton
- Piton Ste-Rose : 
Notre-Dame-des Laves
- Route des Laves

Entre vanille et océan...
Découvrez la côte sauvage, où les senteurs de vanille se 
mêlent à celles de l’iode, et assistez au retour des pêcheurs.

Face à l’embarcadère, prenez la piste de gauche ; le 
sentier débute 200 m plus loin. Après le petit pont, vous 
grimpez le long du littoral, sous les vacoas ; cherchez 
les crabes qui se cachent dans leurs racines ! Plus haut, 
la forêt devient plus dense et diversifiée. Au détour 
d’un virage, vous rejoignez la côte bordée de vacoas. 
Attention, la falaise est abrupte : ne vous approchez 
pas du bord ! Puis le sentier redescend. Prudence : les 
marches, recouvertes d’aiguilles de filaos et de feuilles 
de vacoa, sont glissantes. Le sentier traverse une coulée 
de gratons, d’où vous pourrez admirer Bois Blanc et les 
pentes du Grand Brûlé, puis remonte en longeant l’océan. 
Plus loin, le Gros Piton vous fait face. À peine 10 min 
après l’oratoire, vous arrivez en haut d’une série de 
marches. Prenez alors le sentier très discret, qui se trouve à 
gauche dans votre dos (entre les vacoas). Soyez attentif : 
il n’est pas balisé et la trace n’est pas toujours très 
nette. En 20 min, vous rejoignez la route forestière que 
vous descendez sur la gauche, pour retrouver le parking. 
En option : à  l’intersection signalée ci-dessus, continuez tout 
droit jusqu’à la Pointe Lacroix (coulée de 1977) (+1 h aller). 
Retour en bus possible depuis Piton Ste-Rose (voir horaires).

Avez-vous remarqué ces lianes 
enroulées autour des troncs ? 
C’est de la vanille Bourbon !
L’ONF, gestionnaire du site, 
a concédé aux planteurs des 
portions de forêt pour servir 
de supports aux plants.

Parking : 
au bout de la route 
forestière (ne pas gêner 
la sortie des barques)

Dénivelé : + 110 m

Balisage : aucun

1 h 30 ●  3,6 km

Le coin des Marmailles : NOM DE CODE

Difficultés : 
- passages en 
bordure de falaise
- sentier glissant à 
la descente
- marches hautes 
- marche sur la routeTout s’utilise dans le vacoa ! Ses feuilles séchées et tressées 

servent à fabriquer des sacs, son cœur râpé se cuisine en 
cari, salade et gratin, et son fruit, en gâteau et beignet.

Accès : 
depuis Ste-Rose, 
prendre la direction 
de St-Philippe. 3 km 
après Piton Ste-Rose, 
tourner à gauche vers 
l’Anse des Cascades.

 18   
Comment appelle-t-on son cœur ?
3-8-15-21  =  

 17   
Comment appelle-t-on son fruit ?
16-9-13-16-9-14  =  
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Reporte dans chaque grille les lettres que 
tu as trouvées en parcourant les sentiers et 
trouve l’endroit où ces photos ont été prises.

Énigme 
n° 2

70

Le « Ou sa i lé ? » 
de l’Est
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Volcan

Terre de feu… 
Qu’on ne s’y méprenne pas : l’ensemble de notre île est un 
édifice volcanique, issu d’éruptions plus ou moins anciennes 
du Piton des Neiges et du Piton de La Fournaise. 
Le territoire identifié ici concerne la partie sommitale 
du volcan encore actif, La Fournaise, et ses alentours 
immédiats. À cheval sur les communes du Tampon, de 
Sainte-Rose, de Saint-Philippe et de Saint-Joseph, cet espace 
est traversé de part et d’autre par la Route du Volcan.
Cette route, qui débute à la Plaine des Cafres et s’achève au 
Pas de Bellecombe, est une invitation au voyage.
Un voyage géographique d’abord : la succession des milieux 
vous emmène des pâturages auvergnats jusqu’au décor 
lunaire de la Plaine des Sables, en passant par les sombres 
forêts résineuses des Vosges.
Et un voyage dans le temps, à la rencontre des grands 
paysages géologiques qui « racontent » la formation du 
volcan : points de vue du Nez de Bœuf, du Pas des Sables et 
du Pas de Bellecombe.
Enfin, cette route vous emmène sur les traces des premiers 
hommes partis à la conquête du Volcan. Une fascination 
et un attrait qui se poursuivent aujourd’hui : le territoire du 
Volcan, site touristique phare de l’île, n’attire pas moins 

d’un million de visiteurs par an !

Sites :
Route du Volcan 
& ses environs

Le saviez-vous ?

Avant la construction de la Route, 

monter au Volcan était une véritable 

expédition qui requérait les services 

de guides et de porteurs ! Trois jours 

de marche étaient nécessaires en aller-

retour depuis la Plaine des Cafres. 

Un tel voyage était coûteux et réservé 

aux personnes aisées. 
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Boucle des Trous Blancs 1 h 30 ●  3 km

Situation : 
aire de Piton Sec, 
à 6 km à l’est de 
Bourg-Murat, par la 
route forestière du 
Volcan et le chemin 
forestier du Piton Sec

Parking : 
à proximité du virage 
(parking aménagé)

Dénivelé : + 180 m

Balisage : 
orange et/ou jaune

Difficultés : 
- ne pas s’approcher   
des Trous Blancs !
- présence de barbelés 
le long du sentier

À voir dans le coin
- en chemin : points de 
vue sur le Piton des 
Neiges, Tamarin Dodo 
- Bourg-Murat : 
Maison du Volcan

Pitons, cratères et pâturages…
Un sentier original à la rencontre de grands phénomènes 
géologiques qui ont façonné le paysage réunionnais.

Accès : 
depuis Bourg-Murat,
prendre la direction 
du Volcan. À l’entrée 
de la route du Volcan, 
prendre à gauche le 
chemin du Piton Sec. 
Continuer tout droit 
jusqu’au virage face 
à une barrière.

Le coin des Marmailles : CHARADES

Le sentier débute à droite de la barrière, sous les cryptomérias. 
Au sortir de la forêt, prenez tout de suite à gauche et longez 
le champ jusqu’au bout (en chemin, vous ne pourrez pas 
rater le Tamarin Dodo, avec son tronc imposant). La montée 
commence alors ; prenez le temps de vous retourner et de 
profiter de la vue. À l’intersection, prenez le sentier qui 
descend vers les Trous Blancs. Il serpente le long d’un 
champ au milieu duquel vous découvrez une cavité aux 
parois blanches : un 1er Trou Blanc. Un peu plus bas, laissez 
la piste VTT sur votre droite et prenez le sentier de gauche : 
il progresse en ligne de crête avec, d’un côté le pâturage 
(attention aux barbelés !), et de l’autre le 2e Trou Blanc 
(ne pas s’approcher du bord !). La vue est superbe sur le 
Piton des Neiges, la Plaine des Cafres et le littoral au loin ! 
Le sentier descend tranquillement et retrouve le croisement 
du début, la forêt de cryptomérias puis le parking.

 Mon premier s’ajoute à chaque anniversaire
 Mon deuxième est le contraire de tard
 Mon troisième est la couleur de la lave refroidie
 Mon tout est la forme de ce type de cratères

   2

Mon premier est synonyme de boutique
Mon deuxième est synonyme de bruit
Mon tout est le nom d’un autre « cratère explosif » 
situé sur la route du Volcan

   1   

Les Trous Blancs sont des cratères 
volcaniques nés d’une éruption 
explosive. Lors d’une éruption 
classique, il arrive que le magma 
rencontre des nappes d’eau 
souterraines. La vapeur d’eau 
créée transforme le volcan en 
une véritable « cocotte-minute » 
sous pression, prête à exploser en 
projetant cendres et blocs.
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Promenade des Pitons 1 h 30 ●  3,6 km

Situation : 
Piton Textor, à 12 km 
à l’est de Bourg-Murat 
par la route forestière 
(RF) du Volcan

Parking : 
aire de pique-nique 
du Piton Textor

Dénivelé : + 100 m
Balisage : blanc-rouge, 
orange puis blanc

Difficultés : 
- bien suivre le balisage
- traversée de route

À voir dans le coin

- en chemin : superbe 
panorama sur les 
Plaines, lac du Piton 
Argamasse
- RF Volcan : belvé-
dères Pas des Sables 
et Nez de Bœuf, 
cratère Commerson
- Bourg-Murat : 
Maison du Volcan

Accès : 
depuis Bourg-Murat, 
suivre les panneaux 
« Volcan ». Passer 
le belvédère du Nez 
de Bœuf. Continuer 
la route sur 4 km et 
tourner à droite sur 
l’aire de pique-nique 
en face de l’antenne.

Le coin des Marmailles : RÉBUS
Quel est le nom de ces hirondelles ?

L’argamasse désigne une surface 
plane (terrain ou toit) sur 
laquelle on faisait jadis sécher 
le café au soleil. Le Piton 
Argamasse tient sûrement son 
nom du grand plateau qu’il 
domine, bien qu’il n’ait jamais 
vu un seul grain de café !

L’un des plus beaux panoramas de l’île !
D’un piton à l’autre, profitez d’un point de vue à 180° sur les 
grands sommets, les Plaines et le littoral de part et d’autre !
Traversez la route et suivez le GRR2 Bourg-Murat (blanc-
rouge) ; il se dirige vers l’antenne et plonge dans le 
rempart quelques mètres avant le relais. Avant d’entamer 
la descente, allez voir le point de vue exceptionnel qui se 
cache à deux pas de là (longez le grillage sur la gauche).
Le sentier descend tranquillement entre les branles, sous 
l’œil attentif du Piton des Neiges. À droite, le panorama sur 
le littoral Est se précise. Devant vous, le Piton Argamasse 
donne le cap ; le sentier le contourne et arrive à son pied, 
où vous découvrez un lac de cratère. Profitez-en pour 
observer les curieuses hirondelles qui virevoltent au-dessus 
de l’eau à la recherche d’insectes. Revenez sur vos pas. 
Avant d’atteindre le plateau herbeux, prenez le sentier de 
droite marqué d’une croix rouge et blanche. Suivez la trace 
que l’on devine au sol, parallèle au Piton Textor. Laissez le 
sentier qui indique « Textor » sur la gauche et continuez tout 
droit (balisage orange), jusqu’au croisement de la borne du 
Parc national. Prenez alors le sentier de gauche (balisage 
blanc). Un peu plus loin, il coupe le sentier orange et reprend 
à droite à la fourche, en direction du Piton Textor. Encore 
15 min de montée, un dernier coup d’œil au lac Argamasse 
dans votre dos, et vous retrouvez le point de départ. 

   3   
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Plateau des Basaltes 2 h 50 ●  7,8 km

Situation : 
Pas des Sables, à 
20 km à l’est de 
Bourg-Murat par la 
route forestière (RF) 
du Volcan

Parking : 
Pas des Sables, 
devant le panneau

Dénivelé : + 200 m

Balisage : jaune

Difficultés : 
- passage en bordure 
de rempart : ne pas      
s’approcher du bord !
- passage vertigineux
- passage étroit
- sentier pouvant être 
glissant à la descente

À voir dans le coin

- en chemin : 
belvédère du Pas 
des Sables, oratoire 
Ste-Thérèse, Piton et 
Plateau des Basaltes
- RF Volcan : belvé-
dères Nez de Bœuf et 
Pas de Bellecombe, 
cratère Commerson
- Bourg-Murat : 
Maison du Volcan

Accès : 
depuis Bourg-Murat, 
suivre les panneaux 
« Volcan ». Avant 
de descendre dans la 
Plaine des Sables, se 
garer sur la gauche.

Le coin des Marmailles : CHARADE

En chemin ou à l’heure du déjeuner, 
vous verrez sûrement le « zoiso 
blanc », petit oiseau au plumage 
gris et blanc, endémique de 
La Réunion. On le trouve 
souvent en groupe dans les 
arbres en fleurs : il raffole 
du nectar du fleur jaune ou 
du petit tamarin des Hauts. 
Si vous ne le voyez pas, vous 
l’entendrez : son chant ressemble 
au bruit d’une mitraillette « tililit ».

Pique-nique chemin Volcan…
Venez vous rassasier de paysages grandioses 
et d’un repas champêtre au pied du Volcan…
Le sentier débute derrière le panneau, en direction de 
l’oratoire Ste-Thérèse. Le chemin, recouvert de lapilli, 
chemine à travers les bruyères. Très vite, vous longez 
le rempart au-dessus du paysage lunaire de la Plaine 
des Sables. Ne vous approchez pas du bord :  le sol est 
glissant. Un peu plus loin, le sentier domine le Plateau des 
Basaltes, prochaine étape de votre parcours. Après la station 
d’observation volcanologique, c’est le Fond de la Rivière 
de l’Est qui s’ouvre à vos pieds. Au croisement, descendez 
à droite par le GR R2 vers la Plaine des Sables. Le sentier 
se rétrécit et progresse tranquillement à flanc de falaise 
jusqu’au Plateau des Basaltes. La descente se poursuit par 
des lacets dans le rempart, sur un sol caillouteux pas toujours 
confortable. Vous êtes sur le 1er chemin créé pour accéder 
au volcan ! Plus bas, il débouche de façon inattendue dans 
un îlot de petits tamarins des Hauts et de fleurs jaunes : une 
oasis de fraîcheur, idéale pour un pique-nique ! Le retour 
se fait par le même chemin, ou en boucle par la Plaine des 
Sables (temps équivalent mais marche sur la route).

   4   Mon 1er est une volaille dont on a fait un jeu
Mon 2e est l’endroit où l’on rend visite aux animaux
La nuit est plus claire lorsque mon 3e est pleine
Mon 4e est le contraire de flou
Mon 5e est entre le noir et le blanc
Mon tout est l’autre nom donné au zoiso blanc…
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Piton Partage 1 h 40 ●  4,6 km

Situation : 
Pas de Bellecombe, 
à 26 km à l’est de 
Bourg-Murat par la 
route forestière (RF) 
du Volcan

Parking : 
Pas de Bellecombe, 
terminus de la RF

Dénivelé : + 120 m

Balisage : blanc

Difficultés : 
- passages en bordure 
du rempart : ne pas 
s’approcher du bord !

À voir dans le coin
- en chemin :       
belvédères du Pas 
de Bellecombe et du 
Piton Partage
- RF Volcan : belvé-
dères Pas des Sables 
et Nez de Bœuf, 
cratère Commerson
- Bourg-Murat : 
Maison du Volcan

Accès : 
depuis Bourg-Murat, 
suivre les panneaux 
« Volcan ».

Le coin des Marmailles : ŒIL DE PAPANGUE
Trouve sur le sentier les réponses à ces questions :

Le Piton de La Fournaise est l’un des 
volcans les plus actifs au monde, 
mais aussi l’un des plus surveillés. 
Les membres de l’Observatoire 
Volcanologique sont en 
quelque sorte les médecins 
du volcan : ils ont placé 
sur son corps une centaine 
d’instruments pour mesurer 
les battements de son cœur 
et surveiller les symptômes de 
l’éruption : séismes, gonflements… 

Un volcan sous haute surveillance…
Cette balade facile et peu fréquentée vous permet de 
découvrir une facette méconnue du Piton de La Fournaise.
Suivez le sentier du Volcan. Laissez à droite le sentier 
qui descend dans l’Enclos et continuez tout droit vers le 
Nez Coupé de Ste-Rose. Le large sentier longe le rempart 
de l’Enclos ; ne vous approchez pas du bord,  le  sol y 
est instable ! La vue est superbe : d’un côté le Fond de la 
Rivière de l’Est (avec le Piton des Neiges en arrière-plan), 
et de l’autre, le Piton de La Fournaise avec le Formica Leo 
à vos pieds, et le Nez Coupé de Ste-Rose qui se profile 
devant vous. Le sentier chemine à plat dans un agréable 
sous-bois. À l’intersection, il continue à droite et monte 
sur la planèze, d’où vous apercevez le littoral de Ste-Rose. 
Encore quelques marches et vous voilà arrivé au belvédère 
de Piton Partage, coiffé d’une antenne de gendarmerie. 
Véritable balcon sur l’Enclos, ce site a été aménagé lors 
de l’éruption du Piton Kapor en 1998 pour permettre à des 
centaines de personnes d’admirer le spectacle. Sur votre 
droite, d’étranges appareils pointent dans le paysage. En 
arrière-plan, vous devinez le sentier et le bâtiment du 
parking. Le retour se fait par le même chemin.

WC

Ouverture du snack : 
7h-16h30 (semaine)
7h-17h30 (w-e et jfériés)

   5   

   6   

Combien d’éruptions ont eu lieu ces 350 dernières 
années ?       R. 350       S. 200         T. 250 

À quelle hauteur culmine le Piton de La Fournaise ?
D. 350 m       E. 2632 m      F. 2362 m      G. 3622 m
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         Cite 3 éléments qui caractérisent le climat au Volcan :
 

        Cite 2 parties de la plante qui présentent des astuces  
    pour résister à ce climat :

Sentier de découverte 
du Pas de Bellecombe 1 h ●  1,2 km

Situation : 
Gîte du Volcan, à 
27 km à l’est de 
Bourg-Murat par la 
route forestière (RF) 
du Volcan et la RF 
du Gîte du Volcan

Parking : 
Gîte du Volcan

Dénivelé : faible

Balisage : marques 
rouges au sol, puis 
balisage blanc

Difficultés : 
- bien suivre les 
marques rouges (il 
est facile de perdre 
le fil du sentier)

À voir dans le coin
- RF Volcan : 
belvédères Pas des 
Sables, Nez de Bœuf 
et Pas de Bellecombe, 
cratère Commerson 
- Bourg-Murat : 
Maison du Volcan

De drôles de formes cachées sur le parcours…
Ce sentier original vous raconte de façon symbolique 
l’histoire de l’installation des plantes sur un volcan.

Accès : 
depuis Bourg-Murat 
suivre les panneaux 
« Volcan ». 1 km avant 
le Pas de Bellecombe, 
prendre la route à 
gauche jusqu’au bout.

En sortant du parking, le sentier débute sur votre gauche. 
Très vite, au détour d’un virage, vous tombez nez à nez 
avec le 1er module. L’histoire commence ici ; onze autres 
formes se cachent sur le parcours et racontent un chapitre. 
Le sentier serpente tranquillement au-dessus du gîte, entre 
les branles, les ambavilles et les fleurs jaunes. Avez-vous 
une idée de la patience et de l’ingéniosité qu’il a fallu à 
ces espèces pour coloniser un milieu si hostile ? Plus bas, 
vous arrivez dans un site surprenant : la végétation basse 
et clairsemée est devenue une forêt haute et dense. Entrez 
et asseyez-vous, le temps de vous imprégner de cette 
ambiance si particulière. Un peu plus loin, vous retrouvez 
un paysage ouvert. À la barrière, le sentier descend sur la 
droite jusqu’au parking (balisage blanc).

Le branle est une espèce 
pionnière : l’une des premières à 
s’installer sur la lave refroidie. 
Très bien adaptée, elle est 
capable de résister aux 
climats extrêmes. Grâce à 
ses racines, elle destructure 
la roche dure et stérile et la 
transforme en un sol plus 
riche, propice à l’arrivée 
d’espèces plus exigeantes.

Le coin des Marmailles : ŒIL DE PAPANGUE
   7   

   8  

, ,

,
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   Formica Leo 1 h ●  3 km

Situation : 
Pas de Bellecombe, 
à 26 km à l’est de 
Bourg-Murat par la 
route forestière (RF) 
du Volcan

Parking : 
Pas de Bellecombe, 
terminus de la RF

Dénivelé : + 140 m

Balisage : marques 
blanches au sol

Difficultés : 
- sentier exposé au 
soleil : prévoir eau, 
chapeau et crème

À voir dans le coin
- en chemin : belvédère 
du Pas de Bellecombe, 
Formica Leo 
- RF Volcan : belvé-
dères Pas des Sables et 
Nez de Bœuf, cratère 
Commerson
- Bourg-Murat : 
Maison du Volcan

Dans les pas des premiers explorateurs…
Cette balade vous emmène au plus près du Volcan, 
sur les traces des premiers hommes qui l’ont défié.

Accès : 
depuis Bourg-Murat, 
suivre les panneaux 
« Volcan ». 

Le coin des Marmailles : ALPHABÉDÉCALÉ
Découvre le secret du Pas de Bellecombe…

Le sentier débute à gauche du belvédère et longe le rempart. 
Un peu plus loin sur la droite, un portail s’ouvre sur le paysage 
chaotique de l’Enclos : vous êtes au Pas de Bellecombe. Des 
marches vous invitent à descendre dans l’antre du Volcan, 
idée impensable il y a encore 300 ans. En effet, les hommes 
ont longtemps craint le Volcan, l’associant au diable et 
à toutes sortes de superstitions. L’Enclos était considéré 
comme l’enfer, rempli de démons ; personne n’osait s’y 
aventurer. Ce n’est qu’en 1768 qu’une expédition, bravant 
ces craintes, trouva un accès dans le rempart et descendit dans 
l’Enclos. C’est ce même accès qui, aujourd’hui, vous mène 
en une quinzaine de minutes au Formica Leo. Attention : 
l’escalade de ce petit cratère accentue son érosion !
Possibilité de poursuivre jusqu’à la Chapelle de Rosemont 
(+1 h 10 en boucle), ou le cratère Dolomieu (+3 h 30 A/R).

Né lors d’une éruption en 1753, ce 
petit cône volcanique a été baptisé 
en référence au fourmi-lion. 
Les larves de cet insecte vivent 
à la base d’entonnoirs très 
ressemblants qu’elles creusent 
dans le sable. Du fait de leur 
pente, et de la friabilité de leur 
paroi, la proie qui s’y aventure ne 
peut remonter et finit par glisser au 
fond du trou, où se cache la larve…

   9

Ouverture du snack : 
7h-16h30 (semaine)
7h-17h30 (w-e et jfériés)

DF O’FTU QBT MF HPVWFSOFVS CFMMFDPNCF, 
NBJT TPO DPVSBHFVY FTDMBWF KBDPC RVJ 
USPVWB MF QBTTBHF FU GVU MF QSFNJFS B 
EFTDFOESF EBOT M’FODMPT, EBOT M’FTQPJS 
EF HBHOFS MB SFDPNQFOTF QSPNJTF. 

    Quel nom aurait dû porter cet accès ?
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Sudoku 
du Volcan

1- Fais les trois grilles de sudoku. 
2- Dans chaque grille, récupère 
les chiffres des cases grises, dans 
l’ordre indiqué par la flèche. Tu 
obtiens alors une suite de chiffres. 
3- Remplace les chiffres par les 
lettres correspondantes que tu as 
trouvées sur les sentiers. 
Tu trouveras les trois mots 
magiques du Volcan !

mot n° 1 :

8 2 3 1 5
9 1 8 4 6

6 2 7 8
3 4 5 1 8

7 3 6 1
1 9 3

1 7 3 8
2 9 5 6 3

5 7 1

 

Énigme 
n° 3
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1 4 7 5 6 3
6 2 3 9

8 2 1
8 1 5 9 4 2

5 6 3 9 7
4 2 5

9 6 5 8 3
3 1 7 4 2 9

7 8 4 5 1
2 7 4
4 1 6 3

2 6 5 1
8 2 1 9
9 4 7 5
3 2 4 7 9
6 8 5 2 1

1 6 2 5

mot n° 2 :

 

mot n° 3 :
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Sud Sauvage

Terre de parfums 
    & de saveurs…Le Sud Sauvage est la destination la plus authentique de 

l’île. Ici, le temps semble ralenti ; il y règne une douceur de 
vivre que l’on ne retrouve pas ailleurs. 
Ce territoire offre une grande variété de paysages encore 
préservés : côte sauvage déchiquetée et battue par la houle, 
forêts primaires de bois de couleurs, coulées de basalte 
nues et inhospitalières. 
Cette diversité de décors s’accompagne d’une multitude de 
parfums et de saveurs qui mettent les sens en éveil. 
Les forêts littorales de Saint-Philippe mêlent l’odeur des 
embruns aux effluves de vanille. 
Les terres fertiles de Saint-Joseph ont jadis accueilli 
les toutes premières plantes à épices que l’on trouve 
aujourd’hui aux quatre coins de l’île : muscade, girofle, 
cannelle… La Plaine des Grègues est le seul hameau de 
l’île où l’on cultive encore le « safran pays » : le curcuma.
Quant aux produits du terroir, le Sud Sauvage n’en manque 
pas : vacoa, palmiste, choca bleu, autant de spécialités 
culinaires à goûter et regoûter sans modération !

Communes : 
▪ Saint-Philippe
▪ Saint-Joseph
▪ Le Tampon
▪ Entre-Deux

Le saviez-vous ?

C’est le botaniste Joseph Hubert 

qui a introduit sur l’île la plupart 

des plantes à épices et des arbres 

fruitiers que nous connaissons : 

giroflier, muscadier, cannellier, 

mais aussi letchi, arbre à pain, 

avocatier, évi et longani. 
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   Plage du Tremblet 1 h ●  1 km

Situation : 
Pointe du Tremblet, à 
11 km au nord-est de 
St-Philippe par la N2 
et la route forestière 
du Tremblet

Parking : 
terminus de la route

Dénivelé : + 40 m

Balisage : marques 
de peinture blanches

À voir dans le coin
- en chemin : nouvelle 
plage créée lors de 
l’éruption de 2007
- Route des Laves et 
ses différentes 
coulées 

Accès : 
depuis la N2, entre le 
village du Tremblet et 
la Pointe du Tremblet, 
à proximité de la 
Ravine des Citrons 
Galets, prendre la 
route qui descend vers 
le Vieux Port.

Difficultés : 
- ne pas s’approcher 
du bord de la falaise
- dangereux en cas de 
forte houle : la mer 
pouvant être forte, 
ne pas s’approcher 
de l’eau !

La plus jeune plage de l’île…
Cette courte balade vous emmène sur la superbe plage 
de sable noir, récemment créée par l’éruption de 2007.

De 2008 à 2011, cette plage a été 
occasionnellement fréquentée 
par un visiteur très spécial : un 
éléphant de mer ! Surnommé 
« Alan », ce jeune mâle, fatigué, 
s’est un jour reposé sur la plage 
et, la trouvant à son goût, y est 
revenu ! Si vous avez la chance 
de le croiser, ne le dérangez pas !

        De quelle couleur sont ces cristaux ?
    R-rouges     V-vert-jaune     B-bleus

Le coin des Marmailles : INTER’ACTION
Prends une poignée de sable de la plage : il est noir avec 
de petits cristaux brillants. La présence de ces cristaux 
montre que le magma qui a créé la plage vient d’une 
grande profondeur.

S

 Quel est leur nom ? 
 

Le sentier débute en contrebas du parking. Par une série 
de marches, il descend le long de la falaise. Ne vous 
approchez pas du bord ! En quelques foulées, vous 
découvrez la plage en contrebas. Ce site est unique et 
sauvage : une bande de 300 mètres de sable noir très fin 
qui scintille au soleil comme s’il contenait des paillettes 
d’or. Avant 2007, la côte rocheuse sur laquelle vous 
cheminez était directement battue par les flots. Elle 
formait une baie utilisée comme port de pêche. Imaginez-
vous la quantité de matière qu’il a fallu pour la combler ? 
Vous reviendrez par le même chemin.

   1   

  2   
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   Pointe de la Table 1 h 30 ● 2,8 km

Situation : 
Îlet aux Palmistes, à 
4 km au nord-est de 
St-Philippe par la N2 
et la route forestière 
de Puits Arabe

Parking : Puits Arabe

Dénivelé : + 20 m

Balisage : jaune et 
marques ‘‘i’’ au sol

À voir dans le coin
- en chemin : Puits 
Arabe, Pointe de la 
Table, laves cordées, 
orgues basaltiques, 
tunnel et rivière 
de lave, panneaux 
d’interprétation
- Route des Laves

Accès : 
depuis la N2, suivre 
les directions « Puits 
Arabe » et « jardin 
volcanique ».

Difficultés : 
- ne pas s’approcher 
du bord de la falaise
- terrain abrasif
- sentier exposé au 
soleil : prévoir eau, 
chapeau, crème 
solaire et lunettes
- balisage discret

Le sentier, identique au PR13, débute à gauche du parking 
sous les vacoas. Rapidement, vous cheminez le long de la 
falaise formée par la coulée de 1776. Admirez les formes 
artistiques originales de la lave. Plus loin, un escalier 
fait le lien avec l’étage inférieur créé par l’éruption de 
1986. À la lisière de la forêt, vous arrivez à une patte-
d’oie ; prenez à gauche. Vous serpentez entre filaos et 
vacoas, et butez sur le tunnel de lave. Remontez-le sur la 
gauche, jusqu’au bout. Le balisage n’est pas toujours très 
visible, mais vous pouvez deviner le tunnel à sa surface 
finement dentelée ! Vous arrivez au point de sortie de la 
lave, point d’origine de l’éruption qui a agrandi l’île de 
25 ha et modelé le paysage que vous voyez aujourd’hui. 
Descendez à droite la rivière de lave refroidie, qui atteint 
l’océan au niveau de la Pointe de la Table. Retrouvez à 
droite le sous-bois, puis le sentier de l’aller.

Des œuvres d’art grandeur nature…
Venez marcher au cœur de la coulée de lave de 1986, 
à la rencontre des sculptures façonnées par l’éruption.

La Pointe de la Table illustre très 
bien le processus de formation 
de La Réunion, à travers 
le combat continuel entre 
basalte et océan. L’éternel 
recommencement d’une 
coulée qui agrandit l’île, et 
d’une mer qui grignote les 
falaises pour reprendre sa place. 
Jusqu’à une prochaine éruption…

        Lave formant des plis : 
    
   Conduit de lave devenu galerie de stalactites : 
  

    Quel record détient cette éruption ?
       J - la plus longue durée    K - la plus basse altitude          
   L - le plus grand volume de lave déversé   

Le coin des Marmailles : ŒIL DE PAPANGUE
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Trouve le nom de l’arbre en fonction de l’indice…

1 h 30 ●  2,3 km

Situation : 
Mare-Longue, à 
7 km à l’ouest de 
St-Philippe par le 
chemin de ceinture 
et la route forestière 
de Mare-Longue

Parking : 
départ du sentier

Dénivelé : + 110 m

Balisage : jaune

À voir dans le coin

- en chemin : stèle de 
Thérésien Cadet, forêt 
naturelle et régénérée 
de bois de couleurs, 
plaques de lave cordée
- Mare-Longue : 
Jardin des Parfums et 
des Épices, Souffleur 
d’Arbonne
- Cap Méchant

Accès : 
depuis la N2, à 
proximité du Puits 
des Anglais, prendre 
la direction « forêt de 
Mare-Longue » puis 
« sentier botanique ».

Le coin des Marmailles : TANGUE FUTÉ

Difficultés : 
- racines affleurantes

Le sentier chemine dans la forêt dense de bois de 
couleurs, sur une coulée de lave affleurante où les racines 
s’enchevêtrent. Vous pouvez y reconnaître le bois de 
rempart à son écorce rougeâtre, ou le bois de pomme à 
ses racines : elles forment de spectaculaires contreforts, 
comme ceux qui entourent la stèle du professeur Cadet.
Avant l’arrivée de l’Homme, ce type de forêt couvrait 
tout le pourtour de l’île à basse altitude. Aujourd’hui, 
la forêt de Mare-Longue est l’une des rares à avoir été 
épargnée. Installée sur une coulée « récente » (500 ans 
environ), elle présente une faible couche de sol, inadaptée 
pour l’agriculture. Tout au long du parcours, des plaques 
botaniques vous permettent d’identifier les nombreuses 
essences et d’apprécier la richesse de cette forêt.
Possibilité de raccourcir la balade en ne faisant que la 
petite boucle (40 min de marche).

Un vestige de la forêt originelle de l’île...
Mettez-vous dans la peau des premiers explorateurs, 
découvrant cette forêt luxuriante lors d’une expédition.

mer

oiseau

coiffure

Grand botaniste réunionnais, 
Thérésien Cadet a fortement 
contribué à la connaissance 
et la protection de la forêt de 
Mare-Longue. Grâce à ses 
travaux et à son implication, 
Mare-Longue devint la 1re 
réserve naturelle de l’île en 1981.

6

7   

8   
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Sentier littoral de Vincendo 1 h 10 ● 2,7 km

Situation : 
Marine de Vincendo, 
à 7 km à l’est de St-
Joseph par la N2 et 
la rue de la Marine

Parking : 
aire de pique-nique 
du Cap Poisson d’Ail

Dénivelé : faible

Balisage : 
marques blanches

Difficultés : 
- bien rester sur le 
sentier ! 
- ne pas s’approcher 
du bord de la falaise ! 

À voir dans le coin

- en chemin : pêcheurs 
à la gaulette, quai de 
halage, plage de la 
Marine, Cap Jaune
- Langevin : rivière,
Cascade de Grand 
Galet, sentier de Cap 
Blanc (n° 30)

Accès : 
depuis St-Joseph, 
prendre la direction 
« Vincendo ». Au 
rond-point, tourner 
à droite vers « la 
Marine » et suivre la 
route jusqu’au bout.

Le coin des Marmailles : ALPHABÉDÉCALÉ
Déchiffre cette phrase codée et perce le mystère de la 
plage de la Marine Vincendo…

Le sentier, bien connu des pêcheurs du coin, débute en 
amont du parking, sous les vacoas. Pendant toute la balade, 
il longe la côte. Ne vous approchez pas du bord de la 
falaise : la mer est souvent forte et les vagues qui s’y 
brisent peuvent être très dangereuses ! Le paysage est 
pittoresque : les parois de basalte, noires, plongent dans 
les eaux d’un bleu intense. La pelouse rase et le manioc 
bord de mer habillent ce paysage sombre de jaune et de 
vert. Prenez le temps d’observer le ciel : il est fréquent d’y 
voir le ballet des majestueux pailles-en-queue ! La seconde 
partie du sentier se fait à l’ombre des filaos, toujours au 
bord de la falaise : restez bien sur le sentier ! Au bout de 
35 min, vous arrivez devant une paroi étrangement jaune, 
qui marque la fin de la balade. Nous vous déconseillons 
fortement de descendre au pied de celle-ci : le chemin 
qui y mène, en plus d’être très pentu, descend à flanc du 
rempart abrupt. Vous reviendrez par le même chemin.

Cette falaise, appelée « Cap Jaune », 
est le résultat de deux réactions 
chimiques. D’abord, la rencontre 
de la lave chaude avec l’eau 
de mer a créé une réaction 
explosive, pulvérisant 
le basalte en minuscules 
fragments qui, en retombant, 
se sont agglomérés. Puis ce 
matériau a réagi avec l’eau pour 
donner une argile jaune, riche en fer. 

29

       DFUUF  QMBHF,  SFDPVWFSUF  EF  TBCMF  
        _ _ _ _ _    _ _ _ _ _ ,  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   _ _   _ _ _ _ _   

O P J S   FO  FUF , EFWJFOU  VOF  QMBHF EF
_ _ _ _   _ _   _ _ _ ,  _ _ _ _ _ _ _   _ _ _   _ _ _ _ _   _ _   

       HBMFUT  FO  I J W F S  .
        _ _ _ _ _ _   _ _   _ _ _ _ _  .

 9   

 10     
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Terres de couleurs...
Cette balade permet de rencontrer des terres rouges, 
jaunes et ocres, curiosités géologiques rares à La Réunion. 
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Sentier de Cap Blanc 2 h ●  5,2 km

Situation : 
Grand-Galet, à 14 km 
au nord-est de St-
Joseph par la route 
de Grand Galet et le 
chemin de Cap Blanc

Parking : 
au bout de la piste

Dénivelé : + 230 m

Balisage : blanc

Difficultés : 
- passages à gué 
- montée un peu raide
- sentier pouvant être 
glissant à la descente
- présence de barbelés

À voir dans le coin...
- Cascade de Grand 
Galet, pisciculture de 
Langevin

Aller plus loin...
Visite guidée de Cap 
Blanc et de ses vestiges 
d’habitations, initiation 
à la pêche à la truite 
(AAPPMARS)

Accès : 
depuis la N2, prendre 
la sortie « Langevin ».
Passer devant la 
balance des cannes 
puis prendre à droite 
la route qui monte 
vers Grand Galet. 
Au bout de la route, 
s’engager sur la piste. 

Le sentier débute au parking, à travers les herbes hautes. 
Une canalisation court le long du sentier : c’est celle qui 
alimente Grand Galet en eau potable. Après la traversée 
de la Grande Ravine, le sentier monte dans un sous-bois 
envahi de longoses et de jouvences. Plus haut, un replat 
herbeux permet d’apprécier la vue sur le rempart de 
Grand Coude et le Morne Langevin. Vous y croiserez 
un kiosque abandonné puis un terrain cultivé (attention 
aux barbelés !). Le sentier reprend ensuite son ascension 
sous les filaos. En 20 min de montée un peu raide, vous 
arrivez au belvédère sur la Cascade La Fouillée. Le sentier 
continue en longeant la rivière qu’il atteint rapidement. 
Prenez le temps d’observer ; peut-être y verrez-vous passer 
une truite… Le retour se fait par le même chemin.

Le coin des Marmailles : CARRÉ MAGIQUE

Du 1er janvier au 1er dimanche de 
mai, on peut pêcher la truite 
arc-en-ciel dans cette rivière,             
à la cuillère ou à la mouche.
Dans cette zone, les truites ne se 
reproduisent pas naturellement ; 
l’association locale de pêche  
(l’AAPPMARS) y relâche tous 
les ans entre 1500 et 2000 alevins.

Pour connaître le nombre d’alevins à relâcher, les truites de 
la rivière sont comptées chaque année. Découvre comment...
32-11 «41-15-13-23-15  15-32-15-13-45-43-24-42-51-15» 
41-43-35-14-51-24-45  51-34   13-35-51-43-11-34-45   
21-11-24-12-32-15  14-11-34-44   32’-15-11-51, 42-51-24
41-11-43-11-32-54-44-15   42-51-15-32-42-51-15-44       
33-24-34-51-45-15-44  32-15-44  41-35-24-44-44-35-34-44  
15-45  41-15-43-33-15-45  14-15  32-15-44   41-15-44-15-43,
33-15-44-51-43-15-43  15-45   13-35-33-41-45-15-43.

Quelle technique est utilisée ? 11   
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Et au milieu coule une rivière...
Venez découvrir les paysages grandioses de la Rivière 
Langevin et pourquoi pas, vous initier à la pêche à la mouche!
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Mon écorce se détache en lambeaux:

Mon tronc servait à fabriquer des pots de fleurs:

Je suis un plat mais aussi une fougère:

Je suis une liane qui fait des bulles

Sentier botanique de 
Notre-Dame-de-la-Paix

Situation : 
forêt de Notre-Dame-
de-la-Paix, à 23 km à 
l’est du Tampon par 
la N3 et la D36

Parking : après le 
panneau, sur la droite

Dénivelé : + 30 m

Balisage : aucun

Difficultés : 
- la 2e partie de 
la boucle longe le 
rempart : ne pas 
s’éloigner du sentier ! 

À voir dans le coin
- en chemin : 
belvédère sur Roche-
Plate et la Rivière des 
Remparts, panneaux 
botaniques

Une balade courte et très facile dans la fraîcheur 
Ce sentier botanique vous invite à découvrir l’une des 
forêts de bois de couleurs les mieux préservées de l’île.

Accès : 
depuis Le Tampon, 
monter à la Plaine 
des Cafres. Là, 
prendre la direction 
« N.-D.-de-la-Paix ». 
Après les villages de 
la Grande Ferme et 
de N.-D.-de-la-Paix, 
continuer jusqu’au 
panneau « forêt de 
N.-D.-de-la-Paix ».

Le coin des Marmailles : KOSA IN SOZ ?

Quelques marches mènent à l’aire de pique-nique que 
vous traversez jusqu’au 2e panneau d’accueil. Avant 
d’entamer la balade, arrêtez-vous au belvédère sur la 
Rivière des Remparts et l’îlet de Roche-Plate ! 
Le sentier botanique est une petite boucle pédagogique 
en sous-bois, sans aucune difficulté. Vous y découvrirez 
la richesse de cette forêt et les menaces qui pèsent sur 
elle. Vous comprendrez comment la forêt s’organise et 
s’adapte pour survivre.

1 h ●  1 km

La terre, appelée « humus » est la 
nourriture préférée des espèces 
de la forêt. Mais, dans certaines 
conditions, cette terre vient à 
manquer. Face à la famine, 
quelques espèces se sont 
adaptées pour survivre : elles 
ont grimpé du sol au tronc des 
arbres et s’y sont installées. 
Ce sont les épiphytes.  

 12   

 13   

 14   

 15   
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Sentier du Bras de la Plaine 1 h 40 ● 4 km

Situation : 
Le Tampon (Bras 
de Pontho), à 10 km 
au nord-est de 
Pierrefonds par les 
D26 et D27

Parking : 
près du départ

Dénivelé : + 160 m

Balisage : aucun

À voir dans le coin
- en chemin : Îlet 
Crescent, Bras de la 
Plaine
- Entre-Deux : visites 
guidées sur le village 
et le café, atelier 
tressage de choca, 
sentier Randocroquis 
de Coteau Sec 
(balade n° 33)

Entre-deux versants…
Longtemps seul accès entre le Tampon et l’Entre-Deux, 
ce chemin est aujourd’hui très fréquenté par les sportifs.

Accès : 
depuis la N1, sortir 
à « Bois d’Olives », 
et suivre la direction 
« Bras de Pontho ». 
Un panneau 
« chemin Dassy » 
indique le départ du 
sentier sur la gauche.

Le sentier longe un champ de cannes, puis rejoint le bord 
du rempart. Commence alors une descente plus ou moins 
raide d’une quarantaine de minutes. Après l’oratoire, 
franchissez avec précaution la zone d’éboulis (risque de 
chute de pierres sur quelques mètres). Progressivement, 
vous pénétrez dans les Gorges. Plus bas, quelques 
bananiers annoncent l’Îlet Crescent, où subsiste une case. 
Vous suivez alors des murets de pierres : ils témoignent 
du temps où l’îlet était habité par plusieurs familles. 
Regardez bien : certaines pierres portent encore la trace 
des gonds de portes. Quelques mètres vous séparent du 
Pont de la Liane qui enjambe le Bras de la Plaine. Profitez 
de la vue en amont et en aval, mais ne descendez pas 
dans le lit de la rivière, même par beau temps (risque de 
lâchers d’eau). Le retour se fait par le même chemin. 
Depuis le Pont de la Liane, possibilité de poursuivre 
le sentier sur le versant d’en face, jusqu’au village de 
l’Entre-Deux (+1 h 30 A/R).

Le coin des Marmailles : TANGUE FUTÉ

Difficultés : 
- ne pas s’aventurer 
dans le lit de la rivière 
(lâchers d’eau)
- traversée d’une zone 
d’éboulis
- passages à flanc de 
rempart 

Avez-vous remarqué aux abords 
du sentier ces petits fruits roses ?
Ce sont des baies roses.
Bien qu’on les utilise en 
cuisine pour remplacer le 
poivre, ces deux espèces 
n’ont aucun lien de parenté ! 
Le baies roses porte d’ailleurs 
le nom de « faux poivrier ». 

L’Entre-Deux doit son nom à sa 
situation géographique : un bout de terre 
triangulaire coincé entre deux affluents de 
la Rivière St-Etienne : le Bras de Cilaos à 
l’ouest, et le Bras de la Plaine à l’est. 
D’où sa devise « Deux bras, un cœur ». 

 16   

L

K M

Sur son blason, le village de l’Entre-Deux 
est représenté. À quelle lettre correspond-il ?
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Randocroquis® de Coteau Sec 40 min ●  1,6 km

Situation : 
L’Entre-Deux, à 12 km 
au nord-est de St-Louis 
par les D26 et D27, 
la rue du Grand Fond 
Extérieur et le chemin 
Roland Garros

Parking : devant les 
terrains de tennis

Dénivelé : + 100 m

Balisage : 
aucun, mais fléchage 
Randocroquis®

Difficultés : aucune

À voir dans le coin

- en chemin : points 
de vue sur le village, 
stations de dessin
- Randocroquis® du 
village, démonstration 
de tressage de choca, 
visites guidées sur le 
village et le café

Dessine-moi un choca !
Unique sur l’île, ce parcours d’initiation au dessin invite 
petits et grands à « croquer » la nature de l’Entre-Deux.

Accès : 
depuis la N1, prendre 
la sortie puis suivre la 
direction de l’Entre-
Deux. À l’entrée du 
village, tourner à 
gauche devant le stade 
municipal, puis de 
nouveau à gauche vers 
les terrains de tennis.

Pensez à vous munir d’un cahier et d’un crayon ou stylo. 
Au-dessus des courts de tennis, engagez-vous sur le 
sentier qui grimpe en forêt. Bordé de chocas et de belles 
roches piquées de lichens gris-vert, le chemin progresse 
à l’ombre des jamblons et des baies roses. Quelques 
pupitres délivrent des astuces pour dessiner cette ambiance 
forestière. Plus haut, un banc vous invite à contempler 
la vue sur le village. Le sentier débouche ensuite sur la 
citerne ; continuez à monter sur la route bétonnée. Vous 
dominez alors le Coteau Sec, qui porte bien son nom 
avec sa crête aride. Quelques mètres plus haut, la dernière 
station propose de peindre le panorama sur le Dimitile. 
Possibilité de poursuivre jusqu’à Grand Fond Extérieur et 
de redescendre par la route pour faire une boucle (+1 h 30).

Le coin des Marmailles : ŒIL DE PAPANGUE

La « savate choca », produit  
artisanal typique de l’Entre-
Deux, nécessite un travail long 
et minutieux. Il faut d’abord 
sélectionner et couper les 
feuilles de choca vert, puis les 
râper pour en tirer des fils. Ces 
fils sont alors lavés, séchés, puis 
teints et tressés. Aujourd’hui, 
une poignée d’artisanes se partage 
ce savoir-faire en voie de disparition. 

  À l’origine, le choca vert était utilisé pour en fabriquer :

  De septembre à mai, on peut en voir dans le ciel de 
l’Entre-Deux :           

 Elles attirent et font chuter la réponse du        :

 17   

 18   

 19    18   
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mot n° 1 :

Énigme 
n° 4

Saint-Philippe

II

III IV

V

18

19

18

106

Mots croisés 
du Sud Sauvage

I. Seule orchidée comestible. II. Tout s’utilise chez 
moi : mon cœur, mes fruits et mes feuilles ! III. Nous 
sommes 3 à St-Philippe, de nationalités différentes. 

IV. Quartier marqué par les secousses des éruptions. 
V. Spécialité appréciée en salade ou en gratin. VI. Rend 

les pattes jaunes à la Plaine des Grègues. VII. Oiseau marin 
nichant dans les falaises. VIII. Il y en a un qu’on ne trouve qu’à 
Manapany et Grande Anse. IX. On y faisait le café coulé. X. Forme un 
labyrinthe à Grand Coude. XI. Fondateur de St-Joseph qui a introduit 
le letchi, la muscade et la girofle sur l’île. XII. Mangé quand il est bleu, 
tressé quand il est vert. XIII. Plaines de vaches. XIV. Première famille 
habitant le futur Tampon. XV. A permis le développement de la Plaine 
des Cafres. XVI. Produit du tan rouge fêté en janvier. XVII. Ingrédient 
du fromage des plaines. XVIII. Quand il « pète » mieux vaut pas rester 
à côté ! XIX. Longtemps la seule production agricole de l’Entre-Deux.

1- Reporte dans chaque grille les lettres que 
tu as trouvées en parcourant les sentiers. 
2- Quelques lettres manquent ; aide-toi 
des définitions pour trouver les mots. 
3- Reporte les lettres des cases colorées 
pour former trois nouveaux mots.



Saint-Joseph

 

mot n° 2 :

Entre-Deux 
& Tampon

 

mot n° 3 :

X

VIII

IX

VI

VII 18

XI

XIV

XII

XIII

XVI

XV

XVIII

XVII

XIX

18 19

19

107





Le G
rand Sud

Terre d’agriculture 
     & d’artisanat…                

Bien plus urbanisé que son voisin le Sud Sauvage, le 
territoire du Grand Sud n’en est pas moins dénué de 
charme ! 
Entre mer et montagne, on y trouve la diversité des 
paysages de l’île : forêt sèche d’Etang-Salé, forêts 
humides des Makes ou du Tévelave, paysages magistraux 
du Cirque de Cilaos, champs de canne à sucre chargés 
d’histoire de Saint-Louis, sans oublier les riches terres 
volcaniques de Petite-Ile.
Cette dernière, surnommée « le grenier à vivres du Sud », 
accueille des productions agricoles très diversifiées : 
agrumes, ail, oignons. Autant de produits du terroir 
auxquels s’ajoutent les lentilles et les vignes de Cilaos, et 
les fraises de Mont Vert.
La richesse du Grand Sud se traduit aussi dans l’artisanat : 
le travail du bois fait la réputation de Saint-Louis, tandis 
que Cilaos est connu pour ses dentelles et ses broderies. 
D’autres matières premières alimentent la créativité des 
artisans locaux : écailles de tortue, bambou…

Communes : 
▪ Saint-Louis
▪ Cilaos
▪ Saint-Pierre
▪ Petite-Ile
▪ Etang-Salé
▪ Les Avirons

Le saviez-vous ?

C’est à Angèle Mac-Auliffe que l’on 

doit les débuts de la broderie à 

Cilaos. Fille du premier médecin 

du cirque, elle enseigna 

sa technique aux femmes 

désœuvrées de son entourage 

et contribua fortement au 

développement du cirque.
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Sentier de Bon Accueil 1 h 30 ●  1,3 km

Situation : 
Les Makes, à 18 km 
au nord de St-Louis 
par les D20 et D3

Parking : 
à proximité du départ 
du sentier (P1) ou, le 
cas échéant, à l’aire 
des Platanes (P2)

Dénivelé : faible

Balisage : aucun

Difficultés : aucune

À voir dans le coin

- en chemin : bois de 
couleurs, affouche 
remarquable, point de 
vue sur le village des 
Makes (en option)
- Village des Makes : 
jardin de bonzaïs,
- Fenêtre des Makes : 
point de vue

Bienvenue dans la forêt de Bon Accueil…
À travers un parcours ludique et interactif, le dernier garde 
vous raconte l’histoire d’une forêt au destin hors du commun.

Depuis le parking (P1), montez par la piste en terre et passez 
la barrière ; un panneau d’accueil sur votre droite marque 
le départ du sentier. Entrez dans la forêt et laissez-vous 
guider… Le grand-père et sa petite fille vous emmènent à 
travers le temps, découvrir les usages passés et présents de 
cette forêt de bois de couleurs.
À mi-parcours, possibilité de monter au point de vue sur le 
village des Makes (+1 h 30 A/R). À l’intersection, prendre à 
gauche puis de nouveau à gauche jusqu’au belvédère.

Depuis l’arrivée de l’Homme, 
la forêt a été très abîmée par 
l’introduction d’espèces exotiques 
envahissantes. Forts de ce 
constat, les forestiers font de la 
« restauration écologique » : 
ils luttent contre les espèces 
invasives, et replantent les 
espèces indigènes d’origine. 
Bon Accueil est un site phare en 
matière de restauration écologique. 

Accès : 
depuis l’Église, 
prendre la 
direction du sentier 
d’interprétation 
jusqu’à l’aire des 
Platanes, puis 
continuer à droite 
la piste bétonnée, 
jusqu’au bout (P1). 

Le coin des Marmailles : ŒIL DE PAPANGUE
Relie chaque espèce à l’/aux utilisation(s) qu’on en a fait...

Comment appelle-t-on les géants de cette forêt ? 

les

Quelle est la plus grande menace pour la forêt ?

l’

tan rouge
2. longose

3. bois rouge
4. goyavier

5. corce blanc
6. bois de Noël

A. alimentation
D. décoration
F. fabrication de charrettes
C. construction
P. parfum
M. miel vert

●
●
●
●
●
●

●
●
●
●
●
●

 1      

 2   

 3      
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Sentier de découverte 
de la Roche Merveilleuse 1 h 30 ●  2 km

Situation : 
Roche Merveilleuse, 
à 3 km au nord-est de 
Cilaos par la route de 
Bras Sec (D241) et la 
route forestière de la 
Roche Merveilleuse

Parking : 
au pied du belvédère 
ou au bord de la route, 
près des kiosques

Dénivelé : faible

Balisage : aucun

À voir dans le coin

- en chemin : point de 
vue sur Cilaos depuis 
la Roche Merveilleuse, 
le « gros l’affouche »
- Cilaos : thermes, chai, 
maison de la broderie, 
Mare à Joncs, « De 
Cilaos à Bras Sec » 
(balade n° 36)

Une forêt installée sur un éboulis...
Ce sentier botanique et poétique raconte la lutte 
perpétuelle entre le monde végétal et le monde minéral.

Accès : 
depuis le centre-ville 
de Cilaos, suivre la 
D241 en direction 
de Bras Sec. Après 
l’église et les thermes, 
tourner en direction 
de la « Roche 
Merveilleuse ».

Le coin des Marmailles : RÉBUS

La Roche Merveilleuse désigne 
le promontoire rocheux au cœur 
de la forêt, d’où l’on jouit 
d’un panorama époustouflant 
sur le cirque et ses villages.
On raconte qu’à l’époque les 
femmes venaient s’y frotter le 
ventre pour avoir des enfants !

Avant de commencer, montez au belvédère (marches).
La balade débute une centaine de mètres plus haut au 
niveau du panneau d’accueil. L’itinéraire, en sous-bois, 
est agréable et rythmé par des panneaux botaniques en 
bois maigre. Ils décrivent les espèces rencontrées à l’aide 
de jeux de mots et de rimes. À mi-parcours, un détour 
vous mène en 5 min au pied d’un affouche majestueux. 
Remontez par le même chemin et à l’intersection, 
continuez tout droit. Le sentier s’élève puis redescend 
légèrement. Un superbe banc vous invite à vous arrêter 
un instant pour apprécier l’ambiance de la forêt. Un peu 
plus loin vous retrouvez le panneau d’accueil du départ.

K
mon
- -

mes

2

Difficultés : aucune

 5      

 4      
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Trouve sur la photo et note la lettre correspondante :

1 h 40 ●  2,5 km

Situation : 
Cilaos, à 37 km au 
nord de St-Louis par 
la N5, les rues des 
écoles, de la Mare 
à Joncs et des fleurs 
jaunes

Parking : 
surlargeurs de la 
route près du départ

Dénivelé : + 250 m

Balisage : blanc

Difficultés :
- sentier déconseillé 
par temps de pluie
- passage à gué
- prévoir une lotion 
anti-moustique
- bref passage en 
bordure de rempart

À voir dans le coin
- en chemin : points de 
vue sur Cilaos
- village de Bras Sec
- Cilaos : Mare à Joncs,
sentier de découverte de 
la Roche Merveilleuse 
(balade n° 35)

D’un rempart à l’autre…
Ça vous dirait de pique-niquer aux portes du village de 
Bras Sec, en admirant Cilaos de l’autre côté de la ravine ?

Accès : 
depuis le centre-ville 
de Cilaos, prendre la 
direction « Mare à 
Joncs » puis « Village 
des Sources ». 
Dépasser l’hôpital et 
le Village ; le sentier 
débute sur la droite.

Le coin des Marmailles : LECTURE DE PAYSAGE

La Tête de Chien (connue aussi 
sous le nom de « Nez de Bœuf ») 
et les Trois Salazes sont     
deux curiosités géologiques 
faciles à reconnaître dans 
le paysage. La première 
ressemble à la tête de Pluto 
vue de profil, sculptée dans 
la roche ; à sa droite, on peut 
apercevoir la seconde : trois  
pics rocheux pointés vers le ciel.

De Cilaos à Bras Sec

la Tête de Chien :  6      

les Trois Salazes : 7      

 8      Quel est ce bâtiment blanc qui dépasse les autres ?

l’ de Cilaos
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Le sentier atteint rapidement le flanc de la falaise. La pente 
est douce malgré quelques marches un peu raides. En 
une vingtaine de min. vous atteignez le Bras de Benjoin, 
annoncé par un pont rouillé (inutilisable) et des moustiques! 
La traversée se fait sur des troncs assemblés qui peuvent 
être un peu glissants. Le sentier remonte ensuite sur l’autre 
versant. L’ascension, un peu raide, débute dans le sous-
bois. Après une succession de lacets, la végétation moins 
dense ouvre des fenêtres sur  Cilaos, avec en toile de fond 
(de gauche à droite) : le  Grand Bénare, le Taïbit, la Tête de 
Chien, les Trois Salazes et le Gros Morne. 50 min auront 
suffi pour atteindre l’aire de pique-nique, à l’ombre des 
cryptomérias. Le village de Bras Sec est juste au-dessus, 
accessible par la route qui monte à gauche, bordée de 
vergers et de vigne. Vous reviendrez par le même chemin. 
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Rends-toi à l’office de tourisme de Cilaos et demande à 
voir la salle où est exposée la chaise à porteurs…
        
      Que prenaient les porteurs à chaque halte, pour se  
     donner du courage ?
     R. un verre de Cilaos         S. une gorgée de rhum
         T. un plat de lentilles

     Comment s’appelait le dernier porteur ?

1 h 40 ●  5,2 km

Situation : 
La Plate Forme (Mare 
Sèche), à 4 km au sud 
de Cilaos par la N5

Parking : 
abords de la route, à 
proximité du départ

Dénivelé : + 250 m

Balisage : blanc

Difficultés :
- sentier déconseillé 
par temps de pluie
- passages vertigineux
- passage glissant 
- ne pas s’approcher 
du bord de la cascade : 
risque de chute 
(rochers glissants et
instables)

À voir dans le coin
- en chemin : champs 
de lentilles, sentier 
des Porteurs, vestige 
de pont, haut de la 
Cascade du Cap Noir
- Cilaos : Association 
des producteurs de 
lentilles, maison de 
la broderie, chai
- Îlet à Cordes

Un saut dans le passé du cirque…
Ce sentier est le premier accès au cirque, témoin 
d’histoires de chaises à porteur, de sueur et de sang. 

Accès : 
depuis St-Louis, 
prendre la route de 
Cilaos. Le sentier 
débute 4 km après le 
3e tunnel (Gueule 
Rouge), sur la gauche, 
au niveau du panneau 
« Mare Sèche ».

Le coin des Marmailles : ŒIL DE PAPANGUE

Jusqu’en 1932, on accédait à 
Cilaos en chaise à porteurs. 
C’était une véritable 
expédition : depuis Saint-
Louis, douze porteurs se 
relayaient pour transporter 
une seule personne ! Le tarif 
était calculé en fonction du 
poids de la personne portée : 
1,50 franc CFA par kilo !

Sentier de la Plate Forme

L’itinéraire emprunte une piste bétonnée, entre des 
habitations. À l’intersection, laissez le chemin de droite, 
et restez sur la piste ; le sentier débute juste en dessous, 
et traverse des champs de lentilles. La récolte a lieu en 
septembre, mais vous pourrez croiser les agriculteurs 
semant ou repiquant les plants. Le paysage est magnifique, 
avec le Gros Morne de Gueule Rouge en toile de fond. En 
15 min, vous arrivez à une petite aire ; le sentier continue 
sur la gauche (direction Peter Both). Après une étroite 
corniche, vous pénétrez dans le canyon par une succession 
de lacets. Le panorama est grandiose mais faites attention 
aux passages vertigineux et glissants ! Le sentier 
domine puis atteint le Bras de Benjoin. Un vestige de 
pont surplombe la cascade. Il permettait aux porteurs de 
franchir la rivière en toutes saisons. Ne vous approchez 
pas du bord de la cascade : les roches sont glissantes et 
instables ! Vous reviendrez par le même chemin.

 9      

 10     
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Trouve un petit vacoa et répond à ces questions :

Boucle du Piton Mont Vert 1 h 30 ●  3 km

Situation : 
Mont Vert les Bas, 
à 12 km à l’est de 
St-Pierre par la N2, 
la D29, le chemin du 
cimetière et l’allée 
du Piton Mont Vert

Parking : 
au bout de l’allée 
(au pied du piton)

Dénivelé : + 150 m

Balisage : aucun

À voir dans le coin

- en chemin : point de 
vue sur Petite-Île, forêt 
semi-sèche
- Petite-Île : plage et 
Boucle de Piton Grande 
Anse (balade n° 39), 
Piton du Calvaire, 
- Manapany-les-Bains : 
baie, four à chaux

Accès : 
depuis St-Pierre, 
suivre la direction de 
St-Joseph. À proxi-
mité de Terre Sainte, 
prendre la direction 
de Mont Vert, puis 
du Piton Mont Vert.

Le coin des Marmailles : INTER’ACTION

Difficultés : 
- montée et descente 
raides
- marches hautes
- sentier pouvant 
être glissant : à éviter 
après les pluies !

Le sentier débute derrière le panneau d’accueil, par une 
ascension courte mais très raide, presque face à la pente. 
Prenez le temps de souffler en observant la végétation : 
bois de rempart, fougères, vacoas, grands nattes. Savez-
vous qu’il ne reste plus, sur l’île, que 1 % de la forêt semi-
sèche d’origine ? En 15 min de grimpette, vous atteignez 
un croisement. Prenez le sentier de droite : il chemine 
sur la crête jusqu’à un belvédère, ancien site d’envol de 
parapente. De là, vous admirez un superbe point de vue 
sur les vastes plaines agricoles de Petite Île et St-Joseph, 
d’où émergent les Pitons Grande Anse et du Calvaire. 
Avez-vous repéré la Ravine de l’Anse ? Ses berges 
arborées vert foncé serpentent à vos pieds, marquant la 
limite entre St-Pierre et Petite Île. Revenez sur vos pas. Au 
croisement, continuez tout droit vers le sommet du piton. 
De là, la descente est raide, avec des marches hautes ; 
soyez prudent ! Encore une montée, puis une seconde, et 
le sentier redescend tranquillement au parking.

Un croissant de lune au milieu des cannes…
Venez escalader un cratère volcanique vieux de 30 000 ans 
qui abrite la forêt semi-sèche la mieux conservée de l’île ! 

Le petit vacoa est une espèce 
endémique caractéristique de 
la forêt semi-sèche. Cousin 
du vacoa bord de mer, il se 
reconnaît à ses branches fines, 
ses feuilles petites et à son 
fruit, hérissé de petites bosses 
aux formes pyramidales. Il 
n’a cependant pas d’utilisation 
alimentaire ni artisanale.

De quelle couleur est son fruit ?
I. vert     J. jaune    K. rouge et vert    L. orange    

Comment est le bord de ses feuilles ?
M. lisse           N. denté      

 13   Comment sont ses racines ?
O. aériennes     P. enfouies dans le sol    

 11   

 12   
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L’îlot de Petite Île, seul îlot satellite de La Réunion, est 
aujourd’hui un sanctuaire protégé pour les oiseaux marins. 
Quels oiseaux y font leur nid ?

Boucle de Piton Grande Anse 45 min ● 2,3 km

Situation : 
Grande Anse, à 4 km 
à l’ouest de Petite-Île 
par les D30 et D73

Parking : 
départ du sentier

Dénivelé : + 45 m

Balisage : flèches 
noires sur fond jaune

À voir dans le coin
- en chemin : points de 
vue sur l’îlot de Petite 
Île et sur la plage de 
Grande Anse, bassin, 
plage, four à chaux
- Mont Vert les Bas : 
boucle du Piton Mont 
Vert (balade n° 38)

Accès : 
depuis la N2, suivre 
la direction « Grande 
Anse ». Sur la route 
d’accès à la plage, 
tourner à gauche sur 
le parking en face de 
la maison forestière.

Le coin des Marmailles : ŒIL DE PAPANGUE

Difficultés : 
- falaises abruptes 
et instables : ne pas 
s’approcher du bord

Avant de commencer : allez voir, au fond du parking, 
le point de vue sur l’îlot de Petite-Île. Le sentier débute 
face au parking et monte tranquillement sous les filaos. 
Très vite, vous atteignez le 1er belvédère : face à vous, la 
Petite Île et à votre droite, le vertigineux Cap Auguste. Ne 
dépassez pas la rambarde : la falaise est instable ! Plus 
loin, une fourche propose deux directions, chacune menant 
au 2e belvédère, soit directement (sentier d’en face puis 
1re à gauche), soit en passant par le Cap Auguste (série de 
marches à gauche). Cette dernière option vous emmène 
sur la pointe qui borde la baie de Grande Anse. Soyez 
très prudent : il n’y a pas de barrière de sécurité et le 
bord de la falaise est instable : ne vous en approchez 
pas ! Après une courte montée, vous voilà au 2e belvédère, 
d’où vous dominez la plage de Grande Anse et son bassin 
de baignade. À partir de là, prenez à gauche à chaque 
croisement : vous descendez tranquillement jusqu’au site de 
Grande Anse. Remontez l’allée du bas ; le sentier reprend à 
droite juste avant la ravine et mène en 10 min au parking. 
Avant d’entamer le retour, poussez jusqu’au vestige de four 
à chaux, quelques mètres après la ravine, sur la droite.

Du basalte au corail…
Cette boucle originale vous emmène du piton abrupt 
battu par les vagues, à la plage idyllique de sable blanc.

Situé à proximité du récif, ce 
four à chaux a fonctionné 
jusqu’en 1959. Issue de 
la cuisson des coraux, la 
chaux était jadis utilisée par 
les usines sucrières pour 
purger le jus de canne de ses 
impuretés. Elle servait aussi 
d’engrais pour l’agriculture, et 
de ciment pour les constructions.

du Pacifique 14   

 15   
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À voir dans le coin
- en chemin : points de 
vue sur Cilaos, 
- Village de Bras Sec
- Cilaos : Mare à Jonc,
sentier de découverte de 
la Roche Merveilleuse 
(balade n° 35)

Trouve le nom de ces trois espèces plantées par l’ONF :

        22-5-12-15-21-20-9-5-18 =  _  _  _  _  _  _  _ _ _

             13-1-8-15-20       2-15-18-4     4-5    13-5-18
        =   _  _  _  _  _       _  _  _  _    _ _   _  _  _

       12-1-20-1-14-9-5-18    18-15-21-7-5
   =   _  _  _  _  _  _  _  _      _  _  _  _  _

Sentier littoral d’Étang-Salé 1 h 30 ●  3,6 km

Situation : 
forêt domaniale de 
la Côte-sous-le-Vent,
 à 1 km au sud-est 
de l’Étang-Salé-les-
Bains

Parking : le Gouffre

Dénivelé : faible

Balisage : jaune puis 
fléchage bleu ciel

Difficultés : 
- passages en 
bordure de falaise : 
ne pas s’approcher 
du bord ! (risque 
d’effondrements)
- sentier déconseillé 
lors des fortes houles

À voir dans le coin

- en chemin : Gouffre, 
Roche des Oiseaux, 
plage de galets, dunes 
- Étang-Salé-les-Bains : 
plage de sable noir
- St-Leu : Kélonia 
(centre d’études des 
tortues marines)

Entre sable, roches et galets…
Cette balade offre plusieurs facettes du paysage littoral : 
falaises basaltiques, dunes de sables et plages de galets.

Accès : 
depuis la N1, 
à proximité de 
l’Étang-Salé-les-
Bains, prendre la 
sortie du « Gouffre »

Le coin des Marmailles : NOM DE CODE

Du parking, rejoignez le Gouffre et prenez le sentier à 
gauche. Vous cheminez quelque temps entre les bouquets 
de patates à durand et de filaos, le long des falaises de basalte 
sculptées par les vagues. Ne vous approchez pas du bord 
(risque d’effondrements) ! Profitez des superbes paysages 
entre mer et montagne : d’un côté, les pentes d’Étang-Salé-
les-Hauts, de l’autre, la côte jusqu’à Pierrefonds. Au détour 
d’un virage, vous serez surpris par des centaines de cairns 
à perte de vue. Ces monticules de galets branlants créent 
une ambiance très particulière. N’hésitez pas, à votre tour, 
à ajouter une pierre pour marquer votre passage ! Plus loin, 
nouveau changement de décor surprenant : le galet laisse 
la place au sable. Continuez à longer le littoral : passez les 
dunes et les plantations. Après le « rocher-signalétique », 
prenez le sentier de gauche jusqu’au bout (flèche bleu ciel). 
Puis prenez à gauche le sentier qui longe la piste cyclable, 
pour retrouver le parking. 
Possibilité de partir de la Roche Carangue (+40 min A/R).

Jusque dans les années 1980, cette 
plage de sable était un lieu de 
ponte pour les tortues marines. 
Avec l’urbanisation du littoral, 
ces pontes ont disparu. Depuis 
2010, l’ONF en lien avec 
Kélonia, réhabilite le site pour 
que les tortues reviennent y 
pondre : en aplanissant les dunes 
de sable et replantant la végétation 
indigène dont l’odeur les attire.

 18   

 16   
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Les énigmes du 
Père Ignace

Le Père Ignace t’a concocté 
7 énigmes sur le Grand Sud. 
1- Reporte dans chaque grille les 
lettres que tu as trouvées sur les sentiers ; 
elles t’aideront à trouver les réponses ! 
2- Complète les réponses avec leur lieu d’origine.

Enigme 
n° 5

Mes parents sont blancs ou noirs.
J’accompagne les produits du terroir.
Aux premiers fruits ramassés, 
Saint-Vincent est célébré.
Gare à celui qui me consomme en excés.

de ..............................

Mon visage est rougeot, boutonneux et bouffi,
et pourtant, la plupart des gens je séduis.
Au pied d’un croissant de lune, je grandis,
depuis les années 80, on me produit.

de ..............................

Je suis originaire d’Étang-Salé,
J’ai quatre pieds mais ne peux pas marcher.
Je suis faite de bois de filaos et de jonc tressé,
qu’à l’Étang du Gol les artisans viennent chercher.
Je fais partie du mobilier authentique créole.

5 du .................
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J’ai une tête mais ne réfléchis jamais. 
On me fête en octobre chaque année.
Je grandis face à un rocher émergé.
Je porte mes enfants sous mon manteau blanc.
Ma chair pâle a des vertus médicinales.

18 de ..............................

Comme La Réunion, je suis un mélange de couleurs. 
Ma mixité me donne mon goût si apprécié.
On me cultive dans un cirque encaissé :
Ilet à Cordes est mon quartier.
Quand les oiseaux essayent de me manger, 
pétards et chaboucs claquent pour les effrayer.

18 18 18 de ....................

Outil pour tasser le chanvre, ou espèce de lémurien, 
on accorde à mon nom des origines étranges.
Ma fenêtre donne sur le cirque de Cilaos
La nuit tombée, je permets aux passionnés 
d’avoir la tête dans les étoiles.

18

J’ai beau boire la tasse, je ne me noie jamais.
Une fois plein je recrache pour mieux ravaler.
Couloir de roches noires frappé sans arrêt,
je me donne en spectacle à Étang-Salé. 
Mais gare à celui qui m’approche de trop près !

d’ ...........................18





Le G
rand O

uest

Berceau du 
    peuplement…

Le saviez-vous ?

Avec l’arrivée du paludisme, 

le Tour des Roches fut jugé 

insalubre. Il fut délaissé pour le 

site des « Sables », tourné vers 

la baie et les navires de passage. 

Il restera une zone agricole, peu 

habitée jusqu’aux années 1970. 

L’histoire commence ici…
Véritable porte d’entrée de l’île, la Côte Ouest a vu 
débarquer les premiers habitants de La Réunion. La vaste 
baie de Saint-Paul, considérée comme le meilleur ancrage 
de l’île, devient naturellement le berceau du peuplement.
En 1663, Payen et ses compagnons, occupants définitifs 
de l’île, installent leur habitation devant la « grotte des 
Premiers Français ». En 1665, Étienne Régnault, premier 
gouverneur de l’île, débarque à son tour avec 20 colons. 
Ils s’établissent sur les contreforts de Savannah, au lieu-
dit « vieux Saint-Paul » (actuel Tour des Roches). Le site 
est propice à l’agriculture et l’étang constitue un lieu de 
chasse et de pêche privilégié.
Très vite, le quartier s’étend aux « Sables » (centre-ville 
de Saint-Paul), puis à l’ensemble de la Côte Ouest.
Témoins d’un passé riche et mouvementé, les lieux de 
mémoire y sont plus nombreux qu’ailleurs. Ils racontent 
l’histoire de la colonisation mais aussi celle, douloureuse, 
de l’esclavage, du marronnage et des engagements. 
Ainsi, la caverne du Roi Phaonce, à Piton Rouge, et 
le cirque de Mafate incarnent la résistance des 
chefs marrons, tandis que les lazarets de la 
Grande Chaloupe, lieux de quarantaine, 
ont profondément marqué la période de 
l’engagisme. 

Communes : 
▪ Saint-Leu
▪ Trois-Bassins
▪ Saint-Paul
▪ Le Port
▪ La Possession
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     Mon premier est la 6e note de la gamme.
     Mon deuxième est le pronom du vouvoiement.
     Mon troisième peut être de lacet, en huit ou papillon.
     Mon tout est le nom donné à cette terre combustible.

Boucle Bras Mouton-Colimaçons 1 h 15 ●  2,5 km

Situation : 
Le Brûlé de St-Leu, 
à 19 km à l’est de la 
Chaloupe St-Leu par 
la route Vaudeville, 
les routes forestières 
Timour et Tamarins

Parking : 
aire de pique-nique à 
100 m du départ du 
sentier, sur la gauche

Dénivelé : + 130 m

Balisage : blanc

À voir dans le coin
- en chemin : forêt 
incendiée
- Les Colimaçons :
Conservatoire 
Botanique

Une forêt brûlée qui renaît de ses cendres...
Venez marcher au cœur d’une forêt ravagée par l’incendie 
de novembre 2011, qui peu à peu, reprend des couleurs. 

Accès : 
depuis la Chaloupe St-
Leu, suivre la direction 
« forêt des tamarins ». 
Au croisement de la 
RF Timour prendre à 
droite, puis de nouveau 
à droite en direction du 
« Tévelave ». Au bout 
de 2 km, ignorer les 
deux départs de sentier 
à droite et continuer 
jusqu’au parking.

Le coin des Marmailles : CHARADE

Difficultés : 
- marche sur la route 
- sentier pouvant être 
glissant à la descente
- présence de barbelés
- prévoir des affaires 
pouvant être salies
- passages raides

Avez-vous remarqué que le sol 
résonne sous vos pas ? 
Ce sol, formé d’une épaisse 
couche de matière organique, 
est très combustible. Quand 
le feu prend dedans, il peut 
se propager sous terre sans 
être détecté, et refaire surface 
plusieurs semaines après. 
D’où l’importance d’utiliser 
les places à feu aménagées…

 1

Depuis le parking, remontez la route sur une centaine de 
mètres jusqu’au premier départ du sentier sur la gauche.
Le sentier descend en pente douce. Très vite, la belle 
tamarinaie laisse place à un cimetière d’arbres calcinés.
L’ambiance est irréelle, surtout si la forêt baigne dans 
le brouillard. Le contraste des troncs noirs avec les 
couleurs vives des fougères et des mousses, donne des 
paysages très curieux. Le sol est recouvert d’une couche 
de cendres. Par endroits, des pousses de tamarin ont 
percé la surface, symboles d’espoir dans cette désolation. 
Plus bas, le décor change brutalement ; les calumets 
(bambous endémiques) occupent le sous-bois. À mi-
parcours, le sentier emprunte à droite la ligne domaniale 
matérialisée par des bornes. À partir de là, vous longez 
des barbelés, soyez prudent ! Après la dernière ravine, 
engagez-vous sur la ligne de crête qui domine le massif 
incendié et remonte jusqu’à la route. Descendez à droite 
pour rejoindre votre véhicule.
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Chemin pavé de Bellemène 1 h 15 ●  4 km

Situation : 
Tour des Roches, 
(Bouillon), à 2 km 
au sud-est de St-Paul

Parking : 
terrain vague au 
départ du sentier

Dénivelé : + 190 m

Balisage : aucun 

Difficultés : 
- sentier exposé au 
soleil : prévoir eau, 
chapeau et crème

À voir dans le coin
- en chemin : pavage,
panoramas du Cap la 
Houssaye au Port
- Tour des Roches : 
Moulin à eau, Ravine 
Bernica, Étang de
St-Paul

Le plus beau chemin pavé de l’île…
Venez battre le pavé depuis les Bas jusque dans les 
hauteurs de St-Paul. Panorama exceptionnel garanti !
Le sentier monte doucement à travers la savane. Dès les 
premiers pas, vous serez étonné par le pavage du sol : 
un véritable ouvrage d’art récemment rénové par une 
association locale. Très vite, vous profitez d’un superbe 
point de vue sur la baie et l’étang de St-Paul, jusqu’à la 
Plaine Chabrier. Quelques arbres ponctuent la balade et 
offrent un ombrage agréable. Au fur et à mesure de la 
montée, le paysage se complète : vous découvrez à présent 
l’ouest de St-Paul traversé par la Route des Tamarins. Une 
aire aménagée vous invite à vous asseoir pour boire un peu. 
L’arrivée n’est plus très loin. Quelques mètres au-dessus 
des plantations, une plaque d’information marque la fin de 
la randonnée. Le retour se fait par le même chemin.

Accès : 
depuis la N1, sortir à 
« Bellemène », puis 
suivre les directions 
« Bellemène » puis 
« Tour des Roches ». 
Après le panneau du
Bassin Long, prendre 
la 1re à droite (chemin 
des Cèdres) puis 
à gauche. Monter 
jusqu’au bout.

Le coin des Marmailles : ŒIL DE PAPANGUE

         À l’époque de Boucher, combien de chemins      
     reliaient les Hauts aux Bas de St-Paul ?
            A.2                   B.4                    C.3

         Le chemin pavé de Bellemène n’a jamais porté le       
     nom  de…           A. Chemin pavé Lougnon  
         B. Grande Montée                    C. Montée d’Hibon

     Quelle association a restauré le chemin ?

 2    

 3   

4

Ce sentier fut tracé au début du xviiie siècle 
par les 1ers colons installés au Tour 
des Roches, pour accéder à leurs 
champs dans les Hauts. En 1723, 
le gouverneur Boucher reçut 
la mission de développer la 
culture du café Moka à Saint-
Paul. Il mit en place un réseau 
de sentiers pour acheminer 
les récoltes jusqu’à la côte ; les 
chemins existants furent élargis et 
pavés pour être praticables en toutes 
saisons par les hommes et les bœufs.
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     Situé sur le Tour des Roches, je suis le symbole de
       mon quartier. Le mouvement circulaire de mon corps 
a d’abord servi à fabriquer de la farine, avant d’irriguer 
les terres arides de Savannah pour les rendre cultivables.

Boucle du Bassin Vital 2 h ●  3 km

Situation : 
Tour des Roches (La 
Perrière), à 4 km à l’est 
de St-Paul par la D4

Parking : 
au départ du sentier

Dénivelé : + 250 m

Balisage : jaune-blanc

À voir dans le coin
- en chemin : 
panorama sur le littoral
- Tour des Roches :  
Moulin à eau, Ravine 
Bernica, Étang

La route du sucre…
Marchez sur les traces des travailleurs du sucre qui 
montaient aux champs, ou descendaient à l’usine.
Le sentier longe la ravine à l’ombre des manguiers, avant 
de grimper en direction du bassin. La montée, raide et 
exposée, s’adoucit sous les tamariniers. Au bout de 35 
min, vous arrivez à une intersection. Montez à gauche. 
Encore un quart d’heure d’effort et vous arrivez au 
belvédère. Attention : la falaise est abrupte, ne vous en 
approchez pas ! Un banc à l’ombre vous invite à profiter 
d’un panorama bien mérité sur l’étang et la baie de St-
Paul, du Cap la Houssaye à Savannah. Redescendez par 
le même chemin, et prenez à gauche, à l’intersection, vers 
le Bassin Vital. Attention, la descente est très pentue ! 
La cascade, inexistante en hiver, est spectaculaire en 
été avec ses 150 mètres de hauteur. Le bassin, envahi 
d’algues vertes, ne permet pas la baignade. Laissez-le sur 
votre gauche, en suivant bien le balisage jaune et blanc. 
Le sentier se poursuit en pente raide sous les arbres et les 
lianes, puis redescend jusqu’au parking.

Accès : 
depuis la N1, prendre 
la sortie « Savannah ». 
Emprunter la D4 sur 
700 m (dir. La Plaine) ; 
au rond-point de 
l’église, prendre à 
droite vers « Tour des 
Roches ». Le Bassin 
Vital est un peu plus 
loin sur la gauche.

Le coin des Marmailles :  KOSA IN SOZ ?

Difficultés : 
- passage en bord de 
falaise (à proximité 
du belvédère) : ne pas 
s’approcher du bord !
- sentier exposé au 
soleil : prévoir eau, 
chapeau et crème
- prévoir lotion 
anti-moustique

5
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À l’origine, les exploitations agricoles 
(café puis canne à sucre) occupaient 
les terres fertiles des Hauts de 
St-Paul. Dès 1829, le drainage 
de l’étang permit la mise en 
culture de vastes parcelles 
dans les Bas. L’activité se 
concentra alors à Savannah, 
autour de l’usine sucrière. 
Tout au long du xixe siècle, 
le Chemin Vital fut emprunté 
par les nombreux travailleurs 
employés sur le domaine sucrier 
(terres et usine), résidant dans les Hauts. 
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Boucle du Grand Bord 1 h 15 ●  3,5 km

Situation : 
Le Maïdo, à 18 km au 
sud-est du Guillaume 
par la D7, la D3 et la 
route du Maïdo

Parking : 
terminus de la route

Dénivelé : + 125 m

Balisage : jaune, 
blanc puis jaune

Difficultés : 
- passages en bord 
de rempart
- sentier exposé au 
soleil : prévoir eau, 
chapeau et crème
- prévoir vêtements 
chauds (alt. > 2000 m)

À voir dans le coin
- en chemin : Vierge, 
panoramas sur l’Ouest 
et Mafate
- Route du Maïdo : 
distilleries de géranium 
- Le Guillaume : 
bambusaie

Accès : 
depuis la N1, 
prendre la direction 
du Guillaume, puis 
celle du Maïdo.

Le sentier emprunte la piste bétonnée au fond du parking. 
Très vite, il bifurque à gauche sur la dalle basaltique. 
La montée est d’abord douce à travers quelques branles 
et fleurs jaunes. Soyez attentif : dans cette végétation 
clairsemée, il est facile de perdre le balisage ! Après une 
ascension courte et raide, vous atteignez le promontoire 
de la Vierge dominant le massif. La vue est à couper le 
souffle : le littoral ouest derrière, le parking et le belvédère 
à gauche, le cirque de Mafate à vos pieds et le Grand 
Bénare au loin. Ne vous approchez pas de la falaise ! 
Le sentier se poursuit le long du rempart. Il traverse un 
paysage envahi par l’ajonc d’Europe, reconnaissable à ses 
branches épineuses et ses fleurs jaunes. Au croisement, 
prenez le sentier de droite (marques blanches) : il rejoint 
le sentier balisé en jaune puis, à droite, la piste bétonnée. 
Remontez-la sur la droite jusqu’au parking.

L’ajonc d’Europe est une espèce 
exotique très envahissante sur 
le Maïdo. Les colons bretons 
l’auraient introduit pour en 
faire du fourrage pour le 
bétail. On raconte aussi qu’un 
gouverneur l’aurait planté pour 
ses épines, afin de forcer les 
habitants à mettre des chaussures.
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Le Maïdo hors des sentiers battus...
Cette balade offre une belle alternative à la ‘halte voiture’  
classique du belvédère et aux sentiers sportifs alentour.

         « Dans chacune de mes gousses, il y a 4 à 6 graines,    
      sur chacun de mes pieds, il y a des centaines de gousses, 
et sur ce massif, je possède des milliers de pieds ». 
Combien de graines produit un de mes pieds ?
R. 4 à 6     S. des centaines    T. des milliers

         Mes graines se dispersent en s’accrochant à tout ce   
     qui passe. À ton avis, grâce à quoi voyagent-elles ?
O. les empreintes des pneus       P. les sabots des bœufs 
Q. les semelles des randonneurs     R. ces trois réponses

 6

7

Le coin des Marmailles : TANGUE FUTÉ
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 8

Sentier de l’Îlet Alcide 1 h 50 ●  5 km

Situation : 
bois de Sans-Souci, 
à 13 km au nord-est 
du Guillaume par 
les routes forestières 
(RF) du Maïdo et 
des cryptomérias

Parking : aire de 
retournement, au 
terminus de la route    

Dénivelé : + 200 m

Balisage : blanc 

Difficultés : 
- montée et descente 
un peu raides 
(marches hautes)

À voir dans le coin
- en chemin : Roi des 
tamarins, Îlet Alcide 
(option)
- belvédère du Maïdo, 
boucle du Grand Bord 
(balade n° 44)
- Route du Maïdo : 
distilleries de 
géranium

Accès : 
depuis la N1, monter 
en direction du Maïdo. 
Passer Petite-France. 
2 km après le centre 
équestre, tourner à 
gauche au croisement 
et continuer la RF 
des cryptomérias 
jusqu’au bout.

Une visite au Roi des tamarins…
Venez saluer l’un des majestueux ancêtres de cette
forêt-vestige de bois de couleurs des hauts de l’Ouest.

Les arbres les plus remarquables de 
l’île sont élus par les forestiers : 
les plus vieux, les plus gros et 
les plus hauts de la forêt. 
Dans la famille Tamarins, on 
en compte trois : le Roi ici 
présent, sa cousine la Reine, 
couchée sur le sentier du Trou 
de Fer à Bélouve, et son cousin 
fourchu, le Tamarin Dodo, près 
des Trous Blancs (balade n° 20).

Le coin des Marmailles : INTER’ACTION

 9

10

Quelle est la hauteur du Roi des tamarins ?
Y. 9 m               Z. 3,89 m               A. 19 m

Quel âge a-t-il ?
S. 200 ans     T. 400 ans     U. 300 ans 

Essaie de l’entourer avec tes bras. Combien de
personnes faut-il, au minimum, pour en faire le tour ?
E. 2 personnes   F. 4 personnes   G. 5 personnes
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Passez la barrière et remontez la piste sous les cryptomérias. 
Au bout, prenez le sentier de droite ; il entre dans la forêt 
après la table-banc. Commence alors une montée régulière 
à travers une grande diversité de bois de couleurs : bois 
maigre, tan rouge, change écorce,... 
Malheureusement, certaines portions du sous-bois 
sont totalement envahies par les espèces exotiques 
envahissantes comme le longose, le raisin marron ou la 
jouvence. En à peine 1 h, vous arrivez au pied du Roi des 
Tamarins, l’un des derniers témoins du temps passé de 
la forêt, avant l’arrivée de l’homme. Si cet arbre pouvait 
parler, il aurait beaucoup d’histoires à raconter ! Prenez le 
temps de le contempler dans toute sa hauteur ! 
Le retour se fait par le même chemin.
En option: poussez jusqu’à l’Îlet Alcide en poursuivant le 
sentier du même nom (+1 h A/R).
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1 h 45 ●  2,3 kmSentier de la tamarinaie (Maïdo)

À voir dans le coin

- en chemin : 
tamarinaie cultivée
- belvédère du Maïdo
- Route du Maïdo : 
distilleries de 
géranium

Le forestier vous ouvre les portes de sa forêt…
Ce sentier original vous emmène au cœur d’une tamarinaie 
cultivée, à la découverte de la sylviculture du tamarin.

Le sentier débute à droite du panneau d’accueil. Laissez-
vous guider par les flèches blanches ; elles longent la 
route et, après une 1re ravine, entrent dans la tamarinaie. 
Là, vous rencontrerez sûrement les indices de la présence 
de bœufs. Après la 2e ravine, le sentier bifurque sur la 
gauche et s’enfonce dans la forêt. Par la suite, vous aurez 
à effectuer six autres passages de ravine avec prudence : 
la descente peut être raide et les marches, glissantes. 
N’hésitez pas à vous tenir à la rambarde ! Faites aussi 
attention aux rochers glissants dans la ravine ! Au 
bout de 30 minutes, une échelle vous invite à entrer dans 
la futaie naturelle. Enjambez-la en faisant attention aux 
barbelés ! Quatre autres échelles vous feront passer d’un 
stade à l’autre de la sylviculture du tamarin. Au fur et à 
mesure de votre cheminement, les troncs sont plus gros, 
les ports moins droits, tortueux par endroits. Un peu 
plus haut, vous arrivez à la route ; le sentier continue en 
contrebas. Encore 15 minutes et vous êtes au parking.

Les bœufs divagants, nombreux 
sur le massif, sont très friands 
des jeunes pousses de tamarin. 
À tel point, qu’ils font des 
dégâts considérables dans 
les peuplements. Face à ce 
problème, les forestiers sont 
obligés, faute de parquer les 
bêtes, de clôturer la forêt.

Situation : 
forêt des Hauts sous le 
Vent, à 17 km au sud-
est du Guillaume par 
les routes forestières 
(RF) du Maïdo et des 
tamarins.

Parking : 
2 km après le 
croisement, sur la 
droite (panneau)

Dénivelé : faible

Balisage : 
flèches blanches

Difficultés : 
- passages de ravines 
(rochers glissants)
- escaliers raides avec 
marches hautes et 
glissantes à la descente 
(se tenir à la rampe)
- présence de barbelés

Accès : 
depuis la N1, monter 
en direction du Maïdo. 
Après le Relais du 
Maïdo, tourner à droite 
au croisement, sur la 
RF des tamarins.

11

À la fabrication de quoi servent 
ces parties du tamarin ?

13

12

Le coin des Marmailles : TANGUE FUTÉ

46

139



Lazaret

Saint-Denis 

par le sentier
Saint-Denis par la route

Saint-D
enis 

par le
 tra

in
Saint-Denis 

par la mer
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Chemin Crémont 3 h ●  7,4 km

Situation : 
Grande Chaloupe, 
à 9 km à l’ouest de 
St-Denis par la N1

Parking : gare

Dénivelé : + 300 m

Balisage : aucun

Difficultés : 
- sentier exposé au 
soleil : prévoir eau, 
chapeau et crème 
- prévoir lotion 
anti-moustique
- descente raide : 
attention aux 
genoux et chevilles !
- se renseigner sur 
les horaires de bus

À voir dans le coin
- en chemin : 
panorama sur le littoral 
et la Route du Littoral 
- Grande Chaloupe :
Le(s) lazaret(s) – la 
gare du ti’ train

La plus ancienne « route » de l’île…
Venez parcourir ce sentier historique qui surplombe 
l’axe moderne qui l’a remplacé : la Route du Littoral.

Accès : 
depuis la Route du 
Littoral (N1), 
prendre la sortie 
« Grande Chaloupe ».

De tous temps, le rempart de la Montagne 
fut un obstacle pour relier le Nord à 
l’Ouest. Jusqu’au début du xviiie 
siècle, seule la liaison maritime 
par barque (chaloupe) permettait 
de le contourner. En 1732, la 1re 
voie terrestre de l’île est tracée 
entre St-Denis et la Possession. 
En 1767, l’ordonnateur Crémont 
la fait paver et lui donne son nom. 
On l’utilisa pendant près d’un 
siècle, avant la route de la Montagne, 
le chemin de fer et la route en corniche.

Dirigez-vous vers le Lazaret (laissez-le à droite), puis 
continuez la large route jusqu’au départ du sentier, à  
droite. Passez la barrière. La montée est d’abord raide, 
puis elle s’adoucit. La végétation s’ouvre sur la Grande 
Chaloupe et la Route du Littoral. Plus haut, le pavage 
est bien conservé avec, au milieu, les pavés d’origine. 
Le sentier descend jusqu’à une 1re ravine, remonte, 
puis redescend jusqu’à une 2e ravine. Les rares arbres 
permettent une vue dégagée sur le Port et la Pointe des 
Galets. Après une courte grimpette, vous descendez vers la 
Possession, à l’ombre des tamariniers. Après la barrière, 
continuez tout droit. Au rond-point, prenez la rue d’en 
face (Raymond Mondon). Après la Ravine des Lataniers, 
prenez la rue de droite jusqu’à l’arrêt de bus de l’église.

Le coin des Marmailles : TANGUE FUTÉ

Bus retour :
Car Jaune (lignes 
B-C-C2-D), arrêt 
« Grande Chaloupe »

Des centaines de milliers de personnes ont transité par la 
Grande Chaloupe. Aide-toi des panneaux pour trouver, 
en fonction de la date, l’usager que l’on peut y croiser.

A. automobiliste de la route du littoral
F. fantassin anglais
E. engagé indien placé en quarantaine
U. usager du chemin de fer 
V. voyageur à cheval 
O. ouvrier replantant la forêt sèche
L. lépreux

●
●
●
●
●
●
●

1861
1977
1882
1768
2012
1810
1852

●
●
●
●
●
●
●

 14   

 15   

 16   

 17   
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Le « Kisa/Kosa i lé ? » Enigme 
n° 6

Je suis une                                          née en 1807.

                                                   
           à mes heures perdues, je dois 

ma célébrité à mon talent de                                                   
                  . 

Je suis encore aujourd’hui un symbole de la culture populaire.    

Je suis

Je suis

                                situé au                                          , j’appartenais
à 

qui m’utilisait pour                                                         des blocs de
                                     . Ces derniers, descendus à 
d’hommes, servaient à

les                                                          de ses                                     .

K
Y

G
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Ce jeu comporte 5 textes à trous. 
Complète dans chaque grille les 
lettres qui manquent et que tu as 
trouvées sur les sentiers de l’Ouest. 
Tu obtiens alors 5 devinettes qu’il te 
faudra résoudre. 
Un indice ? Parmi ces devinettes, il y a 
3 personnages et 2 lieux célèbres de l’Ouest. 



Je suis un grand                                                         .             . Mon nom,
qui signifie en                                                         «                                            
qui                       », a été donné au                                            dans lequel 
je me suis                                                 . J’ai été tué par le plus célèbre 
des                                                           de                                                :

 

 

G

 

 
 

Q

 

G

 

 

 
  

Je suis

Je suis une                                            de Saint-Paul. J’ai beaucoup 

                                               le                                      

                                                 de                                     qui me célèbre

dans l’un de ses                                                         .

V  

 
 

 

Je suis

 

 

 

 

Je suis

Je suis un                                          n
é à Saint-Paul en 1934.                                                                                   

                                            
                  d’                  le plus célèbre de 

l’île, j’ai consacré une bonne partie de ma vie à la                                      

du                                            
 de                                            

        .

Q
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